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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce neuvième (9e) jour du mois de juin : 



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du neuf (9) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.  Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Je tiens également à vous mentionner qu'une mise à jour du plumitif et du calendrier sont disponibles à l'arrière.  Merci.



Me MARC LAURIN :



Marc Laurin, bonjour Madame, bonjour Messieurs.  Juste pour préciser, Hydro-Québec et ma cliente viennent de conclure une entente relativement à la demande que nous adressions à la Régie le deux (2) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) concernant le témoignage de monsieur Rabeau et Hydro-Québec, par l'intermédiaire de mon confrère, maître Morel, vient de me remettre une liste des études qu'ils sont prêts à nous rendre disponibles concernant monsieur Rabeau.



La seule problématique que nous avons eue, c'est que la désignation qui est donnée à ces documents dans le curriculum vitae de monsieur Rabeau, attaché à son



rapport d'expert, n'est pas la même que finalement celle que l'on retrouve sur cette liste-là, on comprend que c'était beaucoup plus succinct à l'intérieur du curriculum vitae de monsieur Rabeau.



La seule chose que mon confrère entend vérifier et, éventuellement, me confirmer, est relativement au dernier point du point 6 de notre lettre concernant la Régie du gaz, l'avant-dernier point c'est-à-dire qui s'intitulait sur notre lettre : « Gaz Métropolitain - Gestion intégrée des ressources, compétitivité du gaz naturel et effets des politiques gouvernementales sur le coût de distribution du gaz naturel, la représentation devant la Régie du gaz du Québec, effets des subventions sur le marché de l'énergie au Québec 1992 à 1997 ».



Or, ce qu'on nous offre comme document est un document est un document qui a été déposé en juin quatre-vingt-seize (96); alors, il s'agit peut-être tout simplement d'une erreur au niveau du curriculum vitae du témoin, ce que mon confrère s'engage à vérifier.



Mon confrère m'a remis un document intitulé « Liste des études de M. Yves Rabeau » potentiellement disponible, peut-être qu'on peut le coter comme étant un engagement, je ne sais pas combien de temps ça



peut prendre pour que ça nous soit remis, ces documents?  Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



J'aimerais également... je vous remercie infiniment de coter mon document, qui n'est en fait qu'un document de travail pour nous deux...



Me MARC LAURIN :



Ah bon, je m'excuse.



Me JEAN MOREL :



... et je n'ai pas de copie, c'est parce que je n'en ai pas de copie pour les autres, là, il n'y a rien de secret là-dedans, sauf que la Régie va comprendre et les intervenants aussi, j'espère, que je n'en ai malheureusement pas de copie.



Effectivement, suite à l'entente qui est intervenue entre les parties ce matin et qui vous a été très justement décrite par mon confrère maître Laurin, ces études, pourquoi ça ne se retrouve que sur une liste, c'est qu'effectivement c'est des études que Hydro-Québec n'a pas, sauf peut-être celles, les trois premières qui ont été faites pour elle, mais qu'elle n'a pas retracées pour l'instant, les autres n'ont pas été faites pour Hydro-Québec, mais elles sont du domaine public, selon le témoin, le professeur Yves



Rabeau; alors, nous n'avons pas d'objection ou de problème à produire ces études.  Lorsqu'elles seront disponibles, le plus tôt possible, mais je peux difficilement m'engager là à vous donner une heure ou une date exacte, ce sera sûrement bien avant le témoignage en contre-preuve du professeur Rabeau et des copies seront disponibles à ce moment-là pour tous les intervenants.



Me MARC LAURIN :



Afin de donner amplement de temps, tant à mon confrère qu'à monsieur Rabeau, de colliger ces documents-là, est-ce qu'on peut s'entendre que peut-être à la reprise des auditions la semaine prochaine, pas cette semaine, mais la semaine prochaine, qu'ils nous seront rendus disponibles?



Me JEAN MOREL :



Oui, on peut s'engager à faire en sorte, là, de les obtenir.



Me MARC LAURIN :



D'accord.



Me JEAN MOREL :



Parce que, je veux dire, on n'a pas le contrôle sur toutes et chacune de ces études.



Me MARC LAURIN :



Est-ce qu'on peut toutefois, même si vous n'avez pas de copie pour nos confrère, je veux dire, identifier le document, la liste des études, sans que ce soit un engagement ou quoi que ce soit mais au moins identifier l'entente puisqu'on sauve en même temps un débat ce matin, de part et d'autre, là?



Me JEAN MOREL :



Je propose la pièce HQ-18, ou sous la cote HQ-18, document... un instant, document 6, si possible, il me semble que c'est disponible.



Me MARC LAURIN :



Alors, je remercie mon confrère pour sa collaboration.  Merci, Madame.

PRIVE 



PIECE HQ-18 doc. 6 :
Liste des études.


PIECE HQ-18 doc. 6 \:
Liste des études."



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Laurin.  Alors, je comprends que nous avions ce matin sur notre rôle, nous étudions seulement les quatre requêtes référées en audiences publiques puisque la question du duces tecum est réglée.  



Alors, je vois que maître Mainville est prête à procéder, et comme elle est une des trois qui ont



introduit leur requête le vingt-huit (28), alors, la Régie n'a pas d'objection à ce que ce soit maître Mainville ou un autre avocat qui puisse procéder.



Alors, nous allons entendre maître Mainville.  



Nous désirons simplement tenter de savoir un peu et d'établir avec les parties, est-ce que vous croyez qu'il serait raisonnable que la présentation de ces requêtes-là soit d'une durée de quinze (15) à vingt (20) minutes et que par la suite, Hydro-Québec puisse répondre à l'ensemble des requêtes ou si vous préférez répondre du côté d'Hydro-Québec à la suite de chacune des requêtes et par la suite, bien, il y aura une courte réplique, comme il se doit, par le présentateur, n'est-ce pas, de la requête?



Me JOHANNE MAINVILLE :



Pour ma part, je sais que j'en ai au moins pour une demi-heure.



LA PRÉSIDENTE :



Vous en avez pour une demi-heure; alors, dans ce cas-là...



Me JOHANNE MAINVILLE :



Ça peut être un petit peu plus long, mais ça ne peut pas être en quinze (15) minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Ça ne peut pas être en quinze (15) minutes.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Non.



LA PRÉSIDENTE :



Donc, vous prévoyez une demi-heure pour la présentation de votre requête du vingt-huit (28)?



Me JOHANNE MAINVILLE :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



De votre côté?



Me JEAN MOREL :



Du côté d'Hydro-Québec, la proposante préférerait avoir l'opportunité de répondre à chaque individu...



LA PRÉSIDENTE :



A chaque, après chacune des requêtes?



Me JEAN MOREL :



... après chacune des requêtes.  



LA PRÉSIDENTE :



Alors, c'est parfait.  Je voulais avoir votre



sentiment sur ce besoin.  Alors, ce sera donc une demi-heure pour vous, puisque ça semble être votre besoin et que ce besoin est raisonnable.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Je vous remercie.  Ca va, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Non, c'est que j'ai, avec votre permission, d'autres questions préliminaires qui ne devraient pas prendre tellement de temps, il s'agit essentiellement de dépôt de réponses d'Hydro-Québec à certains engagements.  



En fin de journée hier, Hydro-Québec a fait parvenir à la Régie et à tous les intervenants par télécopieur les pièces HA-17 document 2, HQ-17 document 5, HQ-17 document 6, ainsi que HQ-17 document 9 avec indication que des copies seraient déposées, en nombre suffisant, seraient déposées à la Régie ce matin et rendues disponibles aux intervenant, alors, c'est ce que je vais faire en ce moment.



Alors, je dépose donc la pièce HQ-17 document 2, il s'agit de la liste des études relatives aux externalités, réalisée par ou pour Hydro-Québec, suite à un engagement pris à l'égard ou à l'endroit de maître Mainville.PRIVE 



PIECE HQ-17 doc. 2 :
Document intitulé « Liste des études relatives aux externalités » 


PIECE HQ-17 doc. 2 \:
Document intitulé « Liste des études relatives aux externalités » "



La pièce HQ-17 document 5 est en fait une ligne de presse qui provient du Service de relations avec les médias d'Hydro-Québec et qui répond à un engagement pris quant à la référence qu'Hydro-Québec devait donner sur les déclarations de son président directeur général d'alors, monsieur Drouin, sur les contrats à partage de risques.

PRIVE 



PIECE HQ-17 doc. 5 :
Ligne de presse en référence aux déclarations de M. Drouin.


PIECE HQ-17 doc. 5 \:
Ligne de presse en référence aux déclarations de M. Drouin."



HQ-17, document 6, est donc la réponse d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 6 et elle indique la part d'Hydro-Québec dans la production électrique au Québec.

PRIVE 



PIECE HQ-17 doc. 6 :
Document indiquant la part d'Hydro-Québec dans la production électrique au Québec.


PIECE HQ-17 doc. 6 \:
Document indiquant la part d'Hydro-Québec dans la production électrique au Québec."



Et HQ-17 document 9, en réponse à l'engagement numéro 9 pris, de mémoire il me semble que c'est envers le procureur de la Régie, maître Théroux, il s'agit des normes de conduite ou du Code de conduite d'Hydro-Québec quant aux activités de transport.  Alors, il s'agit de HQ-17, document 9.PRIVE 



PIECE HQ-17 doc. 9 :
Normes de conduite d'Hydro-Québec quant aux activités de transport.


PIECE HQ-17 doc. 9 \:
Normes de conduite d'Hydro-Québec quant aux activités de transport."



En plus, ce matin, Madame la Présidente, j'aimerais déposer la pièce HQ-17 documents 11.1, 11.2 et 11.3 en réponse à l'engagement numéro 11 pris par le témoin d'Hydro-Québec, monsieur Michel Bastien, sur, en fait, les représentations qui ont été faites par des compagnies américaines devant le FERC, quant à la confidentialité de certaines données ou certains renseignements sur la production électrique. Alors, HQ-17-11.1, 11.2 et 11.3

PRIVE 



PIECE HQ-17.11.1 :
Document intitulé « CRC Comments on FERC Form 1 ».


PIECE HQ-17.11.1 \:
Document intitulé « CRC Comments on FERC Form 1 »."

PRIVE 



PIECE HQ-17.11.2 :
Réponse à l'engagement no 11 pris par M. Michel Bastien.


PIECE HQ-17.11.2 \:
Réponse à l'engagement no 11 pris par M. Michel Bastien."

PRIVE 



PIECE HQ-17.11.3 :
Réponse à l'engagement no 11 pris par M. Michel Bastien.


PIECE HQ-17.11.3 \:
Réponse à l'engagement no 11 pris par M. Michel Bastien."



Hydro-Québec désire déposer également ce matin la pièce HQ-17 document 4.1, en réponse à, non pas un engagement, mais à une réflexion que la Régie lui avait imposée suite à la demande de monsieur Dagenais, monsieur Richard Dagenais de l'ACEF de Québec.  Suite aux représentations, la Régie avait demandé à Hydro-Québec qu'à partir de l'annexe F de la proposition, à l'aide de données historiques,



qu'on illustre l'impact sur les tarifs facturés aux consommateurs du mode de réglementation proposé pour la fourniture.



Alors, vous allez remarquer, bien qu'il ne s'agisse pas d'un engagement, la pièce sera cotée ou est déposée toutefois, là, sous la cote HQ-17, comme une réponse à un engagement puisque l'information qui est donnée complète la réponse qui avait été donnée à l'engagement numéro 4, c'est pourquoi la pièce est déposée donc sous la cote HQ-17, document 4.1.

PRIVE 



PIECE HQ-17 doc. 4.1 :
Complément de la réponse donnée à l'engagement 4.


PIECE HQ-17 doc. 4.1 \:
Complément de la réponse donnée à l'engagement 4."



Également, la pièce HQ-17, document 7, en réponse à l'engagement numéro 7, quant aux caractéristiques de consommation par catégorie tarifaire, qui ont servi à établir les facteurs d'utilisation et les taux de perte, à l'annexe F de la proposition d'Hydro-Québec, sera déposée ce matin.

PRIVE 



PIECE HQ-17 doc. 7 :
Réponse à l'engagement numéro 7.


PIECE HQ-17 doc. 7 \:
Réponse à l'engagement numéro 7."



Hydro-Québec désire déposer également, ou en plus, ce matin une annexe F à sa proposition qui est révisée en date d'aujourd'hui.  Les résultats c'est sur le calcul des prix de fourniture par catégorie



tarifaire, un tableau illustratif suite à l'application de la formule.  Les résultats sont les mêmes, seulement que dans le tableau, certains chiffres sur les taux de pertes ont été modifiés, en fait ça ne change pas le calcul, c'est juste que le tableau illustratif original comportait certaines erreurs de transcription de chiffres, alors, les chiffres sont corrigés, ça ne change rien aux résultats.



Ça fait partie de la proposition HQ-1... ça fait partie de HQ-1 et ça n'a pas de... c'est l'annexe F de HQ-1.

PRIVE 



PIECE HQ-1 :
Annexe F à la Proposition de Hydro-Québec.


PIECE HQ-1 \:
Annexe F à la Proposition de Hydro-Québec."



Alors, Madame la Présidente, ceci conclut la distribution de ce matin, on en aura sûrement quelques autres à déposer aujourd'hui même, dès que ces pièces seront disponibles ou demain matin, pour les derniers engagements qui avaient été pris vendredi par Hydro-Québec.



J'aimerais aussi corriger l'erreur que j'ai faite plus tôt.  La liste des études de monsieur Yves Rabeau, qui sera potentiellement disponible, a été cotée plus tôt ce matin comme la pièce HQ-18 document 5; il aurait fallu coter cette pièce HQ-18, document



6, la pièce document 5 étant déjà prise.



Madame la greffière, je m'excuse, c'est document 6.  Avec votre permission, Madame la Présidente, une dernière question préliminaire.



Hydro-Québec avait indiqué la semaine dernière qu'elle entendait contre-interroger les témoins de l'AREQ et pour cette raison, leur comparution avait été prévue au calendrier d'audience pour le dix-neuf (19) juin prochain.



Après révision des témoignages écrits de l'AREQ, Hydro-Québec a conclu maintenant qu'elle n'a plus de questions pour les témoins; Hydro-Québec ayant été la seule à avoir indiqué à la Régie, je ne connais pas les intentions de la Régie ni de son procureur et/ou des régisseurs, peut-être ont-ils des questions pour l'AREQ, mais Hydro-Québec n'en a pas et si ni les régisseurs ni le procureur de la Régie n'avaient des questions pour l'AREQ, je proposerais que le procureur de l'AREQ soit avisé en conséquence et qu'on ne fasse pas donc comparaître leurs témoins si ce n'est pas nécessaire.



Je pourrais les aviser ou possiblement maître Théroux pourrait aviser maître Huard.



Me PIERRE THÉROUX :



J'aimerais qu'on me donne un délai jusqu'à la pause de ce matin pour prendre l'engagement.



LA PRÉSIDENTE :



Très bien, Maître Théroux.



Me JEAN MOREL :



Merci.  Alors, sur ce, les questions préliminaires d'Hydro-Québec sont complétées, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, Maître Mainville?



PRIVE 
REQUÊTE DU GRAND CONSEIL DES CRISte  \l 2 "REQUÊTE DU GRAND CONSEIL DES CRIS"


Me JOHANNE MAINVILLE :



Madame la Présidente, avant de débuter, j'ai un de mes témoins, monsieur Allan Penn, qui m'a avisée hier qu'il avait certaines difficultés pour pouvoir être présent ici jeudi; il est appelé à aller à une réunion à Wemindji, et il semblerait qu'il a certains problèmes avec son vol d'avion.  Alors, je voulais vérifier avec Hydro-Québec et la Régie, et le procureur aussi, si on avait prévu des questions pour monsieur Allan Penn.  



Si c'est le cas, monsieur Penn va "canceller" tout



simplement son voyage, mais si ce n'est pas le cas, puis j'apprécierais le savoir, pour ne pas qu'on ait à, pour qu'il puisse aller à sa réunion.



Me PIERRE THÉROUX :



Même délai s'il vous plaît quant à moi, jusqu'à la pause de ce matin.



Me JEAN MOREL :



Hydro-Québec demanderait un délai également, mais possiblement un peu plus long que celui de maître Théroux, jusqu'à la reprise cet après-midi, si possible.  Merci.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Par ailleurs, en ce qui concerne la liste des rapports qui ont été déposés suite à l'engagement d'Hydro-Québec sur les études environnementales, bon, je n'ai pas eu le temps de vérifier, je vais faire une vérification avec justement monsieur Penn pour savoir si on a en main les documents auxquels Hydro-Québec réfère, puis j'aviserai Hydro-Québec en conséquence.



Bon.  Alors, en ce qui concerne nos demandes de renseignements; alors, le quatorze (14) avril dernier, le Grand Conseil des Cris a soumis deux  demandes de renseignements à Hydro-Québec.  Une



première qui a été préparée par monsieur Robert McCullough, qui est l'expert engagé par les Cris pour les fins du présent débat, et qui porte sur l'aspect financier, un peu plus, l'aspect plus financier de la proposition.  



Tel qu'indiqué dans la demande d'information à la page 2 du Grand Conseil des Cris:




« The following requests are designated to establish whether Hydro-Québec's proposal reflects tendered industry practice and appropriate computational procedure. »



Cette première demande d'information s'inscrit dans le cadre du mandat conféré par le Grand Conseil à monsieur McCullough, qui consiste à évaluer la justesse de la proposition d'Hydro-Québec.  Plus spécifiquement, le Grand Conseil a demandé à monsieur McCullough d'examiner si le tarif L présenté par Hydro-Québec comme base tarifaire dans sa proposition est approprié, juste, et raisonnable.  



Nous nous sommes concentrés davantage sur cette partie de la proposition pour deux raisons.  Premièrement, Hydro-Québec propose que la production d'électricité soit réglementée sur la base du prix de la production, calculée à partir du tarif L.  Le



tarif L constituant le point de départ de la proposition d'Hydro-Québec, il va donc de soi, dans la mesure où l'on prétend participer à un véritable débat public sur la question, qu'une analyse de la méthode de calcul et d'allocation des coûts à la base du tarif L s'impose.



Deuxièmement, conformément aux directives de la Régie, qui, dans sa décision D-98-20 rendue le vingt-cinq (25) mars dernier, la Régie qui invitait les intervenants à éviter la duplication des frais d'experts, plusieurs intervenants, dont les Cris, se sont concertés afin de cibler un angle d'analyse distinct de la proposition, assurant ainsi qu'il n'y aurait pas de redondance dans les preuves d'experts présentées devant la Régie.  



La deuxième demande d'information s'inscrit dans le cadre du mandat donné à monsieur Allan Penn.  Ce mandat consiste à analyser les impacts des modalités de la tarification proposée par Hydro-Québec eu égard à la nature du parc d'équipement géré par Hydro-Québec.  Ce deuxième aspect de l'analyse porte sur les coûts environnementaux et sociaux reliés à l'exploitation du parc d'équipement d'Hydro-Québec, et l'importance de leur prise en compte dans l'établissement des modalités tarifaires.



Or, toutes nos demandes d'information ont été refusées.  Et comme je l'ai souligné la semaine dernière, le Grand Conseil des Cris est le seul intervenant à s'être fait refuser toutes ses demandes.  La raison invoquée par Hydro-Québec, et je cite, puis je la résume parce que c'est celle-là qui revient dans chacune des pages qu'on nous a déposées:




« La proposition vise à ne pas réglementer la production sur la base des coûts, et par conséquent l'information demandée ne relève pas du présent débat. »



Il est important de noter par ailleurs qu'Hydro-Québec ne mentionne pas que l'information demandée est confidentielle, sauf en réponse aux questions 12 à 21.  Puis à cet égard-là, Hydro-Québec dit ce qui suit, et j'ai de la misère à comprendre exactement où ils veulent en venir quand on réfère aux questions 12 à 21, peut-être aux questions 15 et 16 mais ça ne s'applique pas, mais enfin.  Hydro dit:




« De plus, dans le cas des contrats à partage de risques et bénéfices, ces informations seront soumises à la Régie de façon confidentielle. »



Or, nous n'avons pas demandé copie des contrats de



partage de risques et de bénéfices dans la présente instance.  Les demandes nos 15 et 16 ne concernent pas les tarifs et les conditions propres à chacun des contrats à partage de risques et de bénéfices.  



Toute l'information demandée dans le cadre de notre première demande d'information constitue uniquement et strictement une demande de mise à jour d'information déjà rendue publique volontairement dans le passé par Hydro-Québec.  Ces informations-là d'ailleurs, incluant les demandes nos 15 et 16, nous avaient d'ailleurs été transmises pendant que les procédures sur la confidentialité des contrats à partage de risques étaient pendantes devant les tribunaux.  



Parce qu'il y en a eu des demandes qui ont été faites par les Cris, il y en a eu par les journalistes aussi, et il y avait des procédures devant la Cour supérieure.  Et malgré que c'était pendant, et malgré la position d'Hydro-Québec sur les fameux contrats à partage de risques, l'information qu'on demande au no 15 et au no 16 nous a été transmise par Hydro-Québec. 



Alors, ça ne se rattachait pas, selon eux, à la confidentialité des contrats à partage de risques et de bénéfices.  On pouvait avoir accès à cette information-là, et tout ce qu'on demande c'est une



mise à jour de cette information-là.



En ce qui concerne notre deuxième demande d'information relative aux coûts associés à la gestion des réservoirs, celle-ci est tout à fait légitime, puis s'inscrit parfaitement dans l'analyse des modalités d'établissement des tarifs proposées par Hydro-Québec, dans la mesure, évidemment, où le débat s'inscrit à l'intérieur d'un véritable débat public, c'est-à-dire dans la mesure où l'objectif de la présente audience est d'assurer véritablement une participation réelle des citoyens dans l'analyse des enjeux soulevés par la proposition.



Alors, nous sommes ici dans le cadre d'un avis que la Régie doit rendre au gouvernement sur l'établissement des modalités de tarification d'électricité, et pour les fins duquel la Régie a ordonné la tenue d'une audience publique.  Alors, la véritable question à déterminer n'en est pas une de pertinence.  C'est tellement évident que c'est pertinent que ça ne vaut même pas la peine que nous nous attardions plus longtemps sur cette question.  



Comprenons-nous, la véritable question à se poser, c'en est une de transparence.  Avant d'examiner les dispositions de la Loi sur la Régie de l'Énergie, je voudrais aborder un autre sujet qui est extrêmement



important, et qui concerne l'historique derrière la création de la Régie de l'Énergie.



Nous n'avons pas été tendres, dans notre correspondance, à l'égard de la Régie de l'Énergie suite au traitement qu'ont reçu nos demandes d'information, et ce tant dans le dossier de l'éolienne que dans le présent dossier sur les tarifs.  C'est vrai, puis je le reconnais, que nos commentaires, ainsi que le ton qu'on a utilisé, étaient durs, mais étaient peut-être durs, mais nos propos étaient sérieux.  Et ce que je demande aujourd'hui, ce que j'aimerais de la part de la Régie, c'est qu'elle comprenne les raisons derrière nos propos.  



Si, aujourd'hui, vous êtes assis devant moi avec derrière vous les mots « Régie de l'Énergie », si le personnel de la Régie de l'Énergie est ici à ma droite, et si nous sommes tous ici ce matin pour discuter de l'établissement des tarifs de fournitures, qu'on se comprenne bien, ce n'est pas à cause d'Hydro-Québec.  C'est à cause des Cris; c'est à cause de plusieurs autres intervenants qui sont dans la salle derrière moi, et je ne vais pas parler en leur nom, je vais parler au nom de mes clients, je vais parler au nom des Cris.



Il y a toute un historique derrière la création de la Régie de l'Énergie.  Il y a dix (10) ans de bataille, il y a dix (10) ans d'énergie, de travail acharné, d'efforts soutenus à grands frais, à très grands frais pour les Cris, pour assurer qu'à l'avenir les débats relatifs aux activités d'Hydro-Québec se fassent dans la transparence.  



Le discours qu'Hydro nous tient aujourd'hui pour refuser l'accès à l'information demandée, il n'est pas nouveau.  C'est contre ce culte du secret, si cher à Hydro-Québec, que les Cris se sont battus lors de leur opposition à Grande Baleine.  Au cours des années quatre-vingt (80), Hydro-Québec maintenait exactement le même discours :  «Faites-nous confiance, vous n'avez pas besoin d'information.  Nous autres on sait ce qui est bon pour vous.»  Grande Baleine, qu'on nous disait, c'est non seulement nécessaire pour répondre à la demande interne, mais l'avenir économique du Québec passe par le développement de Grande Baleine.  C'est ça qu'on s'est fait dire.  



En réponse, les Cris ont été accusés à peu près de tous les torts pendant ce débat-là.  On a dit que les Cris s'opposaient uniquement pour faire monter les enchères, qu'ils nuisaient au développement économique du Québec, qu'ils empêchaient la création



d'emplois, puis j'en passe.



La bataille qui a été menée par les Cris avait comme objectif de tenir un véritable débat, cartes ouvertes et chiffres sur la table.  Un débat sur la prétendue rentabilité du projet Grande Baleine, puis un débat sur la prétendue acceptabilité environnementale, pour utiliser les nouveaux termes d'Hydro-Québec, du projet.  Ce qui, quand on parle d'un débat, évidemment, signifie l'accès à l'information détenue par Hydro-Québec, qui, rappelons-le, est un monopole d'État.  



Alors, qu'est-ce qui s'est passé?  On l'a eue finalement, l'information.  On s'est battu, mais on l'a eue.  Puis le débat qu'on a voulu avoir, on l'a eu.  Puis en quatre-vingt-douze (92), après plusieurs années de bataille sur tous les fronts là, tant légal que politique, sur tous les fronts, un protocole d'accord a été signé avec les Cris, les Inuits, le gouvernement du Québec et du Canada, et les présidents des différents comités chargés de l'évaluation environnementale du projet Grande Baleine.  Ce protocole avait entre autres pour but d'assurer une coordination des différents comités chargés de procéder à l'évaluation des impacts sociaux et environnementaux du projet Grande Baleine, et de sa justification économique.



Parallèlement à ce protocole, a été créé le groupe d'échange d'information technique.  Ce groupe était composé de représentants d'Hydro-Québec, de représentants Cris et Inuits, et le comité était présidé par une personne indépendante, monsieur Patrick Kenniff, qui à l'époque était recteur de l'Université Concordia.  La création de ce comité avait spécifiquement pour but d'échanger, d'assurer un échange d'information technique détenue par Hydro-Québec relativement à la justification économique du projet Grande Baleine.  Et ça s'est fait.  Puis l'information, finalement, on l'a eue.  



Puis à cet égard-là, je veux déposer l'entente qui a été conclue avec les parties puis la liste d'information qui a été transmise aux Cris dans le cadre du comité d'échange.  Parce que vous allez voir que l'information qu'on demande, il y a eu un précédent.  Ce n'est pas nouveau là, ça a circulé à un moment donné, l'information.  Puis ce qu'on demande, c'est la mise à jour d'une partie seulement de cette information-là qu'on a obtenue.



Alors, je vais le déposer sur la cote GCCQ-01, qui est l'entente ainsi que la liste des documents transmis par Hydro-Québec dans le cadre du groupe d'échange d'information technique.
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Donc, comme on peut le voir, l'information, on l'a eue, puis le débat a eu lieu.  Puis quelle a été la résultante?  Bien, une fois que l'information a été rendue publique, on a procédé à un débat public intelligent, puis on a pu démontrer que le projet Grande Baleine n'était pas rentable.  En quatre-vingt-treize (93), le gouvernement du Parti Québécois annonçait la suspension du projet Grande Baleine, pour justement procéder à un débat public sur l'énergie.  



Ici je voulais vous déposer une lettre qui avait été envoyée à l'époque par monsieur Armand Couture; je vous la rapporterai, je la déposerai peut-être cet après-midi, parce que ça appartient aux archives, c'est parti de chez Archivex, je ne m'attendais pas, je ne croyais pas qu'il fallait, en quatre-vingt-dix-huit (98), ressortir nos vieux dossiers comme ça, alors, la lettre, je ne l'ai pas ce matin, mais c'est une lettre de monsieur Armand Couture qui dit que le projet Grande Baleine est suspendu pour le temps qu'on va procéder à un débat public sur l'énergie.



Alors, Grande Baleine ne s'est jamais construit, et



finalement Hydro-Québec a fini par reconnaître que le projet n'était pas rentable.  Mais ça a été long.  Alors, au surplus, durant le débat sur le projet de Grande Baleine, un processus parallèle de participation publique sur les plans de développement d'Hydro-Québec était mis sur pied, à l'intérieur duquel était créé le groupe de travail sur la participation du public, et sur lequel siégeaient les représentants d'Hydro-Québec et des différents milieux.  L'objectif de ce groupe était d'assurer la circulation de l'information sur les activités d'Hydro-Québec au public.  



Donc, ainsi, comme je l'ai dit tout à l'heure, pour justifier le rapport de Grande Baleine, le ministre des Ressources naturelles engageait le débat public sur l'énergie.  D'ailleurs, à cet égard, le ministre lui-même, dans sa propre politique énergétique, la récente, souligne à la page 74, l'importance de la contribution des autochtones au déclenchement du débat public sur l'énergie.



J'ouvre ici une parenthèse pour souligner que c'est quand même curieux que la Régie, qui résulte du débat public sur l'énergie, ait totalement ignoré les Cris et les autochtones en général lors de la sélection des représentants au comité aviseur sur la planification intégrée des ressources.  Cette



décision de la Régie s'explique d'autant plus difficilement que ce sont les Cris qui, après Hydro-Québec, ont probablement le plus d'expérience en matière d'électricité au Québec, et que ce sont eux qui sont le plus affectés par les projets hydro-électrique.  Je ferme la parenthèse tout en soulignant que nous ne pouvons pas y voir là un oubli de la part de la Régie, et que nous sommes justifiés à éprouver certaines inquiétudes.



Alors, je retourne à mon point, que c'est le débat public sur l'énergie qui a donné naissance à la Régie de l'énergie, dont un des objectifs fondamental est de garantir la pleine participation du public dans les conditions de réalisation de la nouvelle politique énergétique.  Et là, je voudrais prendre la peine de lire certains passages à la page 31 du rapport de la table de consultation du débat public sur l'énergie.  Le chapitre 3, qui s'intitule « Les institutions, démocratie et transparence».  Et ça commence comme suit:




« La circulation de l'information, la participation du public, la définition du processus de planification et de décisions démocratiques et transparents sont des éléments constitutifs du développement durable.  Ils en assurent le respect, tout




en en facilitant la mise en application.  Leur intégration dans la future politique énergétique doit être abordée au départ de cette politique, et cela d'autant plus que cette politique est elle-même issue d'un processus très élaboré de collaboration et de participation du public. »



Je ne prendrai pas le temps de la Régie, là, pour faire lecture des autres passages, mais ils sont extrêmement pertinents, et on vient expliquer pourquoi la création de la Régie de l'Énergie, et pourquoi il est important d'assurer la participation du public par une circulation d'information.  J'invite les membres de la Régie à relire les pages 31 et 32.



Alors, pourquoi, pourquoi une Régie de l'Énergie?  Pour assurer qu'à l'avenir les débats entourant les activités d'Hydro-Québec vont se faire dans la transparence, puis la transparence, ça signifie quoi?  Puis là, je ne prendrai pas ma définition ni celle du dictionnaire, je vais prendre celle que le ministre des Ressources naturelles a donnée à la page 12 de sa politique énergétique:




« Être transparent, ça signifie que l'on doit favoriser la participation des citoyens




à l'analyse des enjeux, au choix des solutions, ce qui suppose à la fois un meilleur accès à l'information.  La possibilité effective d'intervenir dans les discussions et la mise en place de forums et d'institutions adaptées à cette fin. »



Là encore, je vous invite à relire les pages 19 et 20 de la politique énergétique, dans lesquelles le ministre explique l'importance des garanties d'équité et de transparence que doit donner la Régie dans l'exercice de ses fonctions.  C'est pour cette transparence-là que les Cris se sont battus, et c'est pour assurer cette transparence que la Régie a été créée.  Et lorsque la loi prévoit la tenue d'audiences publiques, ça veut dire audiences publiques, et je souligne le mot « publiques » ça veut dire que les citoyens doivent disposer d'informations suffisantes pour apporter un éclairage complet à l'analyse des enjeux en cause.  



La Régie n'a pas été créée pour qu'on retourne dix (10) ans en arrière, puis qu'on refasse, qu'on retourne faire des débats sur des actes de foi.



L'objectif d'Hydro-Québec, c'est très clair, c'est de garder le secret sur tout.  C'est comme ça qu'Hydro-Québec a opéré pendant des décennies avant Grande



Baleine et le débat public, et c'est comme ça qu'elle veut opérer à l'avenir.  Et c'est votre rôle, et je dirais même votre devoir, de dire « non » à Hydro-Québec.  Le danger qui guette la Régie est celui de sa propre transparence.  Nous, on s'inquiète considérablement parce qu'on est convaincu qu'Hydro-Québec va être prête à vous fournir certaines informations, mais à titre confidentiel.  



Ainsi, Hydro-Québec va vous proposer sans doute une mécanique par laquelle certains documents seront remis à la Régie, à condition que la Régie ne les rende pas publics.  Il faut que la Régie se garde d'une telle approche.  Nous n'avons pas fait la bataille de Grande Baleine et le débat public sur l'énergie pour substituer une forme de bureaucratie secrète, Hydro-Québec, par une autre forme de bureaucratie secrète que pourrait devenir la Régie.



Je pense qu'il y a lieu maintenant de situer cette participation du public dans le contexte de la Loi sur la Régie de l'Énergie.  Il est manifeste que le législateur, par l'économie générale de la loi et l'octroi des règles procédurales, a consacré la participation du public aux décisions relatives au développement énergétique du Québec.  Si on regarde, entre autres, article 5, dans les énoncés de principes applicables à la Régie, on prévoit



l'obligation pour la Régie de tenir compte de l'intérêt public.  25 à 26, on prévoit tout le mécanisme d'audience publique.  28.3, on prévoit que lors de la rencontre préparatoire, on va assurer l'échange entre les participants de tout document et renseignement pertinent.  On est rendu beaucoup plus loin que la rencontre préparatoire.



Il existe un article 30, puis on va y revenir là-dessus, qui prévoit qu'effectivement la Régie peut interdire ou restreindre la divulgation de certains renseignements.  Dans certains cas.  L'article 36 permet d'ordonner le remboursement des frais aux personnes dont on juge la participation utile aux délibérations de la Régie.  À l'article 48 on prévoit toute un mécanisme où toute personne intéressée.



C'est large, ça, toute personne intéressée.  Parce qu'on est tous dans une certaine mesure une personne intéressée quand on parle d'Hydro-Québec, parce qu'on est tous actionnaires, puis à peu près quatre-vingt-dix-huit pour cent (98%) de la population est aussi un consommateur d'Hydro-Québec.  



L'article 66, on prévoit des audiences publiques dans le cas du gaz naturel, mais c'est repris, cette question d'audience publique-là.  88 prévoit un mécanisme d'examen des plaintes des consommateurs. 



Quant aux audiences publiques, leur déroulement est prévu dans le règlement sur la procédure de la Régie interne, puis il est prévu ce qui suit; article 6, la publication d'avis publics annonçant la tenue d'audiences publiques; au chapitre 4 on prévoit la possibilité pour tout intéressé d'intervenir auprès de la Régie; article 8, des règles relativement souples permettant à un intéressé d'intervenir auprès de la Régie.  L'article 15 consacre l'aspect contradictoire de l'audience publique.



L'article 20, la possibilité pour la Régie de contraindre des témoins à comparaître.  Articles 13 à 16, accessibilité des participants à tout document jugé nécessaire par la Régie.  Par la Régie, là, pas par Hydro.  Articles 25 à 31, le paiement des frais et frais préalables afin de permettre une pleine participation du public aux audiences publiques. 



C'est important, ça.  Article 35, dans le cadre d'un avis au gouvernement, le caractère public et accessible des mémoires déposés à l'audience.  36, procédure contradictoire offerte à tous les participants, même dans le cadre d'un avis au gouvernement.  38, quant au mot « participants », il inclut les demandeurs, les défendeurs, les mis en cause, l'intervenant.  C'est très large, ça.  Article 43, encore le caractère public et accessible de tous



les documents déposés à la Régie, sauf ceux évidemment jugés confidentiels.



Alors, force est de constater que le législateur a voulu associer très largement le public aux décisions relatives au secteur énergétique.  Or la participation du public, comme il en découle d'ailleurs de la loi et du règlement, on vient de le voir, signifie avoir accès à l'information puis pouvoir exprimer ses opinions afin que soient mises en lumière les valeurs collectives qui doivent être considérées par la prise de décisions.



Oui, on peut en faire des débats puis on peut en dépenser de l'argent à monter une preuve sur une absence de preuve.  Parce que c'est ça qui se passe actuellement dans ce dossier-ci.  Mais est-ce que c'est ça une audience publique?  Est-ce que c'est ça, analyser de façon transparente les enjeux et participer au choix des solutions?  



Qu'Hydro-Québec ait décidé de ne pas déposer de documents à l'appui de sa proposition, c'est très bien.  Pas de problème avec ça.  Hydro-Québec a fait son lit, c'est comme ça qu'elle décide de faire sa preuve, c'est très bien.  Mais ça ne veut pas dire que parce qu'Hydro-Québec veut restreindre au strict minimum l'analyse de sa proposition, que les sujets



qu'Hydro-Québec refuse de traiter sont non pertinents dans le présent débat.



Comme j'ai dit précédemment, on n'est pas sur une question de pertinence actuellement, on en est une sur une question de transparence.  Mais c'en est une de transparence, mais c'en est une aussi de principe.  Va-t-on permettre la tenue d'audiences publiques sans échange d'information pertinente?  Va-t-on laisser Hydro-Québec déterminer le cadre des discussions?  Est-ce que c'est à Hydro-Québec de déterminer ce qui doit être traité et ce qui ne doit pas être traité? 



C'est quand même assez extraordinaire qu'on se retrouve, après le dépôt des mémoires d'experts, après la présentation de la preuve en chef, à discuter de l'accès à l'information.  Il y a plusieurs experts américains, la semaine dernière, qui m'ont souligné leur très grand étonnement avec cette façon de procéder, puis ils m'ont demandé si c'était une façon de faire qui était propre au Québec.



Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'à date on a eu droit à une proposition unique, appuyée par une preuve hybride, à l'intérieur d'un cadre procédural pour le moins assez inusité.  Pour ma part, ça fait quand même plusieurs années que je pratique en droit,



c'est une première.  Puis c'est une première qui risque de créer un précédent dangereux.  Le précédent de prétendre, je souligne « prétendre », tenir des audiences publiques en gardant l'information secrète.  C'est ce précédent-là que les Cris dénoncent très fermement.



Sans vouloir anticiper sur mon argumentation finale, j'aimerais ajouter ce qui suit.  Vendredi dernier, le procureur de la Régie, qui soulignons-le, a posé des questions extrêmement pertinentes à Hydro-Québec, des questions de qualité, demandait à Hydro-Québec si l'adoption des mesures transitoires réglementant Hydro-Québec sur la base de ses coûts, avec possibilité de déposer à la Régie certaines informations sur une base confidentielle, avait été envisagée par Hydro-Québec.  Le procureur de la Régie faisait alors référence à ce qui se passait dans le cas du gaz naturel.



Je vous avoue qu'une telle hypothèse m'inquiète.  Gaz Métropolitain n'est pas un monopole d'État.  Hydro-Québec est un monopole d'État.  Il y a une très grosse différence.  Puis la Régie, il ne faudrait pas qu'elle devienne un petit club privé d'échange d'information entre elle et Hydro-Québec.  La Loi sur la Régie de l'Énergie prévoit déjà la possibilité, à l'article 30, d'interdire la divulgation de



renseignements dans certains cas, soit sur le respect de leur caractère confidentiel, ou si l'intérêt public le requiert.



Toutefois, comme cela se fait dans d'autres tribunaux réglementaires, je réfère entre autres au CRTC, avant d'ordonner la confidentialité d'un document, là, puis qu'on parle d'un document, là, on ne parle pas de l'ensemble des documents, on parle d'un document, il faut qu'il y ait eu un débat, il faut qu'il y ait eu un véritable débat avec présentation de preuve puis contre-interrogatoire des témoins, afin qu'on puisse s'assurer si ce document-là est vraiment confidentiel ou non.  



On n'est pas contre qu'il y en ait, c'est normal.  Ça peut arriver qu'il y ait certains documents qui soient jugés confidentiels, mais il va falloir qu'il y ait un débat réel sur cette question-là avant de permettre à Hydro-Québec de déposer de façon confidentielle ses règlements à la Régie - pas ses règlements, ses documents.  Il faut se souvenir que c'est dans ces très rares, très rares, que la confidentialité d'un document est ordonnée.  La règle générale, c'est la diffusion de l'information.  L'exception, c'est sa restriction.  C'est exceptionnel.



Pour terminer, je voudrais aussi ajouter que... ou faire référence à certains propos que maître Bastien, à un témoignage de maître Bastien la semaine dernière, et je vais le citer.



Il parlait, bon, des différentes étapes d'approbation des coûts, etc., d'Hydro-Québec, puis à la page 160 - et ça, c'est le témoignage qui a été rendu là en date du trois (3) juin.  Alors, on dit ensuite, monsieur Bastien dit :




« Troisième niveau : on a, nous, besoin de l'approbation de notre actionnaire.  Alors l'approbation de notre actionnaire, c'est-à-dire le gouvernement du Québec, passe par le Plan stratégique et c'est établi sur une base commerciale c'est-à-dire que l'actionnaire fait ce que tous les actionnaires font, les actionnaires de compagnies privées font, c'est-à-dire regardent au mérite la proposition de la compagnie qu'ils possèdent et portent un jugement sur ça, et ça se passe, nous, par les commissions parlementaires et le Plan stratégique et finalement, les projets de construction vont devoir, comme tous les projets, être soumis aux organismes spécialisés dans des questions




environnementales et recevoir les autorisations appropriées. »


Donc, comme on le voit, il y a beaucoup de niveaux de contrôle qui sont exercés, il y a là une complémentarité dans tous ces contrôles-là et surtout, une très grande efficacité je pense au niveau du contrôle qui est exercé.



Alors, je pense qu'il est important de se souvenir que le fameux Plan stratégique auquel on réfère, bien, il a été adopté par décret avant, avant la tenue des audiences devant la commission parlementaire, et ce qu'on a permis dans le décret, c'est qu'il y ait peut-être des petits, petits ajustements possibles, après la tenue des discussion en commission parlementaire.



Et ce qu'on a aujourd'hui, c'est le même Plan stratégique qu'on avait avant la tenue de la commission parlementaire puis il n'y a rien qui a changé.  Donc, adopté par décret.



Par ailleurs, un des premiers projets à aller de l'avant depuis le fameux Plan, l'adoption du fameux Plan stratégique, c'est la construction de la ligne de transport d'électricité entre les postes Des Cantons et Hertel.



Elle aussi, ça aussi adopté par décret!  Alors où sont-elles les autorisations environnementales, où sont-elles les autorisations appropriées auxquelles Hydro-Québec fait référence?  Où est-il le consentement des communautés locales affectées auquel le Plan stratégique fait référence?



Est-ce que je dois comprendre que le respect des processus de consultation ne s'applique plus à Hydro-Québec?  Est-ce qu'on doit comprendre qu'Hydro-Québec est au-dessus des lois?



Jamais, depuis les dernières années, Hydro-Québec n'a autant parlé de transparence et jamais Hydro-Québec n'a caché autant d'informations à la population.



Je voudrais, par ailleurs, souligner que là ce matin, on nous dépose toutes sortes de documents, là, évidemment je n'ai pas eu le temps de voir qu'est-ce qui en était exactement du contenu de ces documents-là, mais il y en a un entre autres qui m'a amusée, parce qu'à ma connaissance, le document qui a été déposé concernant les contrats de partage de risques, on avait demandé que Hydro-Québec dépose ses études, ses rapports entourant la rentabilité des contrats de partage de risques et ce qu'on nous dépose, c'est un communiqué de presse.  C'est ça qu'on nous dépose comme rapport d'Hydro-Québec, un communiqué de



presse.  Je ferme la parenthèse.



Dans le cas de la ligne Des Cantons-Hertel, on a invoqué le verglas pour éviter toute audience publique qui obligerait Hydro-Québec à faire preuve d'un minimum de transparence.



Dans les présentes audiences, on invoque la pertinence, pour nous refuser de nous fournir l'information, puis dans la proposition pour les modalités de tarifs, on invoque la compétitivité pour soustraire à la population toute information sur les coûts de service, la gestion des réservoirs, le niveau d'eau dans les réservoirs; nommez-en parce que tout est à peu près... tout y passe à peu près.



Or, le but ultime d'Hydro, c'est quoi?  Il ne faut pas se le cacher, c'est faire ce qu'elle veut, quand elle le veut, sans devoir répondre à la population, à nous, là, à nous qui sommes les actionnaires au bout de la ligne, là, sans devoir répondre de ses actes.



Le but ultime, c'est de s'assurer que la bureaucratie d'Hydro-Québec puisse agir en totale autarcie, sans avoir à répondre à qui que ce soit, sauf à elle-même.  En d'autres mots, ce que Hydro-Québec cherche à obtenir ici, c'est la bénédiction politique de la Régie, pour pouvoir justifier publiquement son droit



de garder secrètes toutes les informations, afin d'empêcher toute discussion réelle et transparente de ses activités.



Alors, de deux choses l'une.  Ou la Régie embarque dans la stratégie d'Hydro-Québec ou la Régie maintient et préserve les acquis obtenus par les Cris et les autres intervenants, au droit de participer à des audiences transparentes.  C'est un test auquel la Régie est confrontée puis il en va de sa crédibilité.



Nous, notre réponse est très claire, pour les Cris, nous n'accepterons pas de retourner à la case « départ ».  



Je demande donc à la Régie d'accueillir nos demandes d'information, d'obliger Hydro-Québec à nous transmettre l'information au plus tard demain midi, parce qu'après tout, on procède jeudi, de réserver nos droits de présenter une preuve additionnelle suite à la réception de l'information et de réserver nos droits d'interroger les témoins d'Hydro-Québec à la lumière de ces nouvelles informations.



Je vous remercie, et sur ce, je cède la parole à mon confrère, Maître Morel.


PRIVE 


RÉPLIQUE D'HYDRO-QUÉBECte  \l 2 "

RÉPLIQUE D'HYDRO-QUÉBEC"


Me NICOLE LEMIEUX :



Alors, je n'entends pas reprendre tous les points que ma consoeur a soulevés, je pense que nous devons ici limiter le débat à ce qui est pertinent, à ce que la Régie juge pertinent de produire en regard de la proposition d'Hydro-Québec, rappelons-le, faite en vertu de l'article 167, premier alinéa de la Loi sur la Régie.



Il m'est difficile de parler en général de la demande, des deux demandes de renseignement faites par le Grand Conseil des Cris puisque je crois que ultimement, c'est effectivement vous, Messieurs, Madame les régisseurs, qui devrez décider de ce qui devra être produit ou non.



Hydro-Québec n'avait pas pris une position de non-divulgation, mais plus une position de pertinence, de limite du débat en regard de ce qui doit se discuter devant vous, en fonction de 167,1.



Alors, je ne sais pas trop, là, comment procéder devant vous, dans le fond je regardais ça pendant que ma consoeur parlait et il faudrait presque passer à travers les questions pour déterminer ce qu'on doit produire ou pas.




Je regarde par exemple les questions qui sont celles



de la première demande, le premier titre en anglais c'est : « Existing Forescast of Hydro-Quebec costs and forecasts » et sous ça, on demande, si j'ai bien compris, presque tout ce qui sous-tend le Plan stratégique 1998-2002.



Comme ma consoeur l'a souligné, le Plan stratégique, en vertu de l'article 21.3 de la Loi de l'Hydro, doit être approuvé par le gouvernement, par décret, ce qu'il a été.  Je ne pense pas que le but de l'article 167, premier alinéa, soit de remettre en question les principes du Plan et qui ont sous-tendu le Plan.



Donc, les questions 1 à 7, nous avions tout simplement répondu qu'elles... justement ça, que le Plan avait été soumis au gouvernement et qu'il avait été approuvé, qu'il avait fait l'objet d'une commission, d'un examen en commission parlementaire, donc, nous nous interrogions sur la pertinence de recommencer ces discussions devant la Régie aujourd'hui.



On demande, par exemple, et je le lis en anglais, là dans la question 1 :

 


« Please, provide the actual forecast output model and input cited in chapter 4 of the Strategic Plan. »



Après ça :




« Please, provide the load forecast cited in chapter 2. »



Nous avons soumis à la Régie que nous ne pensions pas que ces documents-là étaient pertinents dans le présent débat.  Nous ne faisons pas, ce n'est même pas une cause tarifaire que nous présentons auprès de la Régie, nous présentons une proposition qui vise à une formule visant à traiter désormais la réglementation de la production, mais il y aura, et on l'avait dit ça aussi dans les réponses qu'on avait données, il y aura une cause sur le tarif de transport, il y aura aussi éventuellement une cause sur les tarifs de fourniture où il y aura des discussions éventuelles sur la l'allocation du coût de service.



Toutes les questions de la première demande, par exemple je reprends dans la deuxième série « Existing Rate Allocation Calculations », on nous demande :




« Provide the cost of service to the classes not explicitly assigned tariffs in the rate proposal 1996, including export to the US export within Canada and sales to risk- and profit-sharing customers. »



Toutes ces questions-là, dans le fond, ouvrent des discussions qui, nous le soumettons encore une fois, ne nous semblent pas être l'objet de la présente audition.



Nous ne voulons pas nous faire le juge, contrairement à ce que citait ma consoeur, de la pertinence ou de la non-pertinence des documents, nous réalisons que c'est la Régie qui essentiellement doit décider de cela.  



Notre point de vue a été donné, nous soumettons encore une fois que cette discussion-ci n'est pas une cause tarifaire; si ça doit en devenir une ou si c'en était une, c'est évident que notre approche aurait été tout à fait différente et si on devait, dans le cadre des présentes auditions, discuter des documents qui sont demandés ici, remettre en question le tarif L qui a été approuvé dans le règlement qui est maintenant en vigueur depuis le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), les discussions n'auraient pas du tout été les mêmes devant vous.



Alors, je suis d'accord avec ma consoeur que c'est... il aurait peut-être été bien, là, qu'on le sache plus tôt, mais bon, c'est aujourd'hui qu'on en discute et Hydro a pris une approche, l'article 167 disait que



c'est Hydro qui proposait en vertu de 167, en vertu de 52, nous avons, à plusieurs reprises effectivement, questions seraient certainement revues dans la cause tarifaire, que d'autres questions pourraient peut-être devenir pertinentes si la Régie n'acceptait pas le mode de réglementation par le prix qu'Hydro propose et qu'on revenait à une réglementation par les coûts, c'est évident qu'à ce moment-là, il faudrait présenter une cause avec les renseignements pertinents dans le cas d'une telle réglementation.  Hydro-Québec ne nie pas ça.



Tout ce que nous voulons faire aujourd'hui, c'est limiter le débat aux questions qui sont devant vous aujourd'hui et non pas entamer une cause tarifaire sur le transport, sur la distribution, sur la gestion des réservoirs, je ne crois pas que ce soit ce qui est visé.



Si ça l'était, évidemment Hydro-Québec aussi devrait se réserver des preuves additionnelles, des témoignages additionnels puisque ce n'est pas du tout comme ça que la proposition a été faite à la Régie.



Et je ne veux pas vous ennuyer en passant par toutes les demandes, mais quand on regarde encore le troisième titre « Proposed rate design calculation » on dit :




«Provide cost information used to generate the cost for each classification of service.»


C'est les tarifs de distribution ça, c'est de revoir, ce que je comprends de ça, c'est de revoir tout ce qui sous-tend le tarif D, le tarif G, le tarif M, le tarif L, nous nous interrogeons encore une fois, là, sur le bien-fondé de fournir ce genre de renseignements dans la présente audition, on ne dit pas qu'on ne les fournira jamais, on dit que ce n'est peut-être pas la place aujourd'hui pour les fournir.



Quant à la deuxième demande, elle portait sur les externalités et encore une fois, on disait par exemple :




« Please explain to what extent the expected annual cost per kWh of energy production is sensitive to the policy employed by Hydro-Quebec to determine the seasonal distribution of storage in reservoir of its hydroelectric system. »



Bon, on parle de toute la gestion des réservoirs, d'après ce que je comprends et c'est... on nous demande de nous produire des études environnementales sur les effets de la gestion des réservoirs.



Encore une fois, je questionne vraiment, là, la pertinence de ces questions-là, face à la réglementation par le prix.  Je crois qu'un jugement s'impose sur chacune des questions posées, on ne peut pas traiter de ça de façon générale en disant « fournir tous les renseignements », je pense qu'on doit d'abord s'interroger sur de quels sujets doivent être traités ici et si oui, quels documents doivent les sous-tendre et à partir de là, peut-être une troisième question, bien est-ce que ces documents-là existent, et finalement, est-ce qu'il y a des informations confidentielles et est-ce qu'on devrait vous demander une ordonnance sous l'article 30 en regard de certains documents.



Mais je pense qu'à ce moment-là, chacune des questions doit être traitée en regard de l'audition d'aujourd'hui.  



Alors, c'est la raison pour laquelle Hydro-Québec a répondu ce qu'elle a répondu, c'est qu'elle croyait sincèrement que dans le cadre de la présente audition, les sujets traités par le Grand Conseil des Cris ne nous apparaissaient pas faire partie de la présente audition, mais en aucun cas il n'a été pris par Hydro-Québec une position à l'effet que ces documents-là ne seraient jamais pertinents devant la Régie.



Je pense que nous en sommes à l'une des premières auditions et nous en auront vraisemblablement beaucoup d'autres où ces questions-là seront traitées.  Merci, Madame.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Je n'ai pas d'autres commentaires.



LA PRÉSIDENTE :



Peut-être une petite question, Maître, étant donné que vous mentionnez que chacune de ces questions doit être traitées à son mérite, est-ce que vous avez envisagé la possibilité de la mise à jour de l'information qu'ils détiennent déjà ou s'il y a des problèmes de ce côté-là?



Me NICOLE LEMIEUX :



Je devrais vérifier, il pourrait même y avoir des problèmes de ce côté-là puisque certaines choses ont été produites, d'après ce que j'ai compris, dans les années quatre-vingt-douze (92), quatre-vingt-treize (93), qui pouvaient effectivement porter sur les coûts de production, mais que la position d'Hydro-Québec à cet égard-là a pu changer depuis, effectivement.



LA PRÉSIDENTE : 



Est-ce que ça serait un long délai de vérification,



Maître Lemieux?



Me NICOLE LEMIEUX :



Pour la mise à jour, si je comprends, que vous me demandez, pour la mise à jour, est-ce que ce sera un long délai de vérification?  



LA PRÉSIDENTE :



Oui.



Me NICOLE LEMIEUX :



Non, je ne pense pas.  Je pense qu'on pourrait, en début d'après-midi, j'imagine, vous revenir, sinon après la pause là.  Je n'ose pas vous promettre après la pause, mais certainement en début d'après-midi.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous avez une réplique, Maître Mainville?



Me JOHANNE MAINVILLE :



Non.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons attendre vos observations avant de prendre cette requête en délibéré.  Merci bien.



PRIVE 
REQUÊTE DE L'IREQ (SPSI)te  \l 2 "REQUÊTE DE L'IREQ (SPSI)" 



Me CLAUDE TARDIF :



Claude Tardif pour la SPSI.  Je vais présenter des arguments relatifs à notre demande d'accès à différents documents qu'on a présentés, soit dit en passant, le vingt-huit (28) avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  



Madame la Présidente, Messieurs les membres régisseurs, il m'apparaît fondamental dès le départ d'établir que la façon dont la Régie a choisi de trancher cette demande-là nous apparaît comme étant en contradiction avec les principes d'équité procédurale.  On l'a soumis dès le départ, et on a indiqué à la Régie immédiatement avant de procéder qu'on ne renonçait aucunement au respect des règles d'équité procédurale.  Ce qui veut dire que la Régie peut bien choisir de ne pas respecter les principes d'équité procédurale, mais elle le fait au risque que l'audition soit en défaut de respecter les règles de justice naturelle.  Et on voulait le souligner dès le départ.



Pourquoi a-t-on dit ça?  Ce n'est pas pour attaquer la Régie.  C'est, en fait, les règles d'équité procédurale établissent à notre avis clairement que devant tout tribunal administratif, il y a un minimum de "fairplay" qui doit exister, un minimum d'équité.  À savoir qu'une partie ne peut pas détenir l'ensemble



des informations, et dans un processus où on veut public, où on veut que les intervenants puissent contre-interroger, conserver l'information et la donner au compte-goutte de façon à limiter l'autre partie et arriver à, en bout de ligne, ne pas dévoiler l'information nécessaire pour que le décideur puisse prendre une décision éclairée.



En fait, le processus d'équité procédurale, c'est de dire, bien voici, s'il y a une partie qui détient de l'information, si cette information-là est pertinente, on doit permettre aux parties d'y avoir accès.  Pas d'y avoir accès après que les contre-interrogatoires sont terminés.  On doit obtenir les informations qui sont nécessaires pour éviter toute surprise, et aussi pour nous permettre de plaider intelligemment.



La demande de précisions et de détails sert à délimiter le débat.  Je pense que l'ensemble des intervenants sont en droit de savoir, parmi les faits qu'Hydro entend alléguer et prouver, quels documents, sur quoi qu'elle se base, si c'est des études d'experts ou s'il y a différents rapports, qu'on ait accès à ces documents-là au préalable.  Il s'agit devant vous d'un débat qui est assez technique.  Ce n'est pas des histoires que tous et chacun on connaît.  Il faut prendre connaissance des documents



de façon, avec un délai, de façon qu'on puisse le lire, qu'on puisse rencontrer des experts, que les experts puissent nous conseiller, que les experts puissent nous expliquer les imprécisions qu'on peut avoir, de façon à ce qu'on puisse articuler des questions qui soient, un, comprises du procureur, deux, comprises par le témoin, et qu'on puisse contre-interroger le témoin qui tente d'évaser sur la question, qui tente de ne pas répondre, et qui, en bout de ligne, reprend une cassette, reprend un discours, qui fait en sorte qu'on n'a pas l'information.  



Et si on n'a pas ces genres d'informations-là de façon à comprendre adéquatement le débat, le témoin peut bien nous répondre quoi que ce soit puisqu'il conserve l'information et qu'on ne peut pas le contredire, qu'on ne peut pas aller chercher la vérité.  Et l'objectif, c'est ça.  L'objectif, c'est d'éclairer le tribunal, ce n'est pas d'avoir des informations; ce n'est pas une partie de pêche.



Et en fait, je qualifierais le débat où vous avez des intervenants qui essaient par tous les moyens d'obtenir l'information afin d'éclairer la Régie, et d'un autre côté on a une partie qui tente, par tous les moyens, de ne rien dévoiler, en disant:  « Mais voici, j'ai fait une proposition, c'est ça, ce n'est



pas pertinent. »  Mais ça ne peut pas fonctionner comme ça.  



Ce qui est inacceptable dans tout ce processus-là actuellement, c'est qu'Hydro produit ce qu'elle veut, quand elle veut, et les intervenants ont été privés au départ de ces documents-là, et les intervenants ont été privés de ces documents-là lorsqu'il leur a été permis de contre-interroger les témoins d'Hydro.



La Régie, à notre avis, possède le pouvoir d'ordonner la production de documents, d'en assurer la divulgation, et, bien entendu, la Régie a le pouvoir d'ordonner à Hydro de fournir les réponses ou les détails aux demandes des intervenants et à la demande de détails, ou les différentes questions que le SPSI a présentées.  Ça ne me semble pas, ça ne devrait pas être contesté par Hydro.  Si jamais elle le fait, j'aurai des autorités à faire valoir, et les pouvoirs prévus à l'article 35 de la loi pour une commission d'enquête, je ne pense pas que ça soit bien, bien contesté.



Le problème, ma consoeur, maître Lemieux, l'a identifié, se situe, selon elle, au niveau de la pertinence.  La pertinence des documents, je pense, doit être identifiée en relation avec la proposition qu'Hydro a présentée, dans un premier temps.  À notre



avis, les documents qui sont sollicités par le SPSI, et les différentes questions sur lesquelles on s'est basé, soit dit en passant qui reprennent les cinq questions que la Régie avait identifiées, et pour lesquelles on a fait des sous-questions, on les verra tout à l'heure, sont intimement reliés au débat devant vous.  



Je serais prêt à dire que s'il y a quelque chose qui a pu être bénéfique dans une certaine mesure d'interroger les témoins, c'est que ça nous a permis de constater que les témoins d'Hydro ont fait continuellement référence à des études, des rapports ou des calculs lors de leurs témoignages.  J'en ai relevé certains.  



L'interfinancement; dans les acétates qu'on a présentées dans la présentation d'Hydro, on y référait en disant « ah, le Tarif L, il n'y a pas d'interfinancement ».  Comment a-t-on fait pour dire pareille affirmation?  Comment a-t-on fait pour pouvoir contre-interroger la personne qui affirme telle affirmation si la personne qui affirme une chose n'est même pas capable de nous fournir les études sur lesquelles elle se fonde?  Qu'est-ce qu'il nous reste?  De détruire la crédibilité de l'individu qui allègue pareille affirmation?  Est-ce que c'est un exercice utile pour la Régie?  Est-ce qu'on aurait



dû se concentrer et faire en sorte de démolir la crédibilité d'un individu pour affirmer des choses sur lesquelles il n'y a aucune étude?  



Ce n'est pas ça l'objectif.  L'objectif c'est de dire « si vous affirmez des choses, avez-vous des études, avez-vous des rapports, avez-vous des calculs »; de nous permettre d'avoir accès, et de voir si ça se tient, et de voir si nos experts confirment le tout, et de voir comment qu'on va intervenir au niveau de notre preuve.



On parle de facteurs d'utilisation.  On a mesuré, supposément, ça.  Elles sont où, les études?  On attend.  On a eu un engagement, on est mardi, et on ne l'a toujours pas.  Comment voulez-vous qu'on contre-interroge de façon intelligente?  



Les coûts de production; on nous dit:  « Ce n'est pas important, nous, c'est le prix. »  Mais on réfère, dans les témoignages, au coût d'utilisation et l'imputation au niveau puissance et énergie.  Monsieur Chéhadé, vous m'avez mentionné vendredi dernier à la toute fin, que ce n'était peut-être pas la place et le moment de faire cette demande-là, mais je l'ai faite, dans un sens où il a référé à ces études-là, il a référé à des études en disant oui, c'est soixante-sept pour cent (67%) et trente-trois



pour cent (33%) versus puissance et énergie, et on ne les a pas.  



Quand est-ce qu'on va les produire?  Quand est-ce qu'on va pouvoir interroger le témoin?  Quand est-ce qu'on va pouvoir obtenir l'information de façon pour qu'on puisse faire notre travail?  Et quand est-ce que la Régie va pouvoir dire:  « Oui j'ai des études, et oui ces études-là, les intervenants ont pu y avoir accès, ils ont pu contre-interroger, ils ont pu faire sortir des imprécisions, ils ont pu nous éclairer sur le tout. »  



Ce n'est pas de faire en sorte... si le débat se veut entre Hydro et la Régie et que Hydro remet bien ce qu'il veut et que nous on n'a pas un rôle à jouer, qu'on le dise.  Nous, on croit qu'on est dans un débat public, et on croit que les règles du jeu ont changé.  La régie n'est plus devant le gouvernement, elle est dans la...  Hydro n'est plus devant le gouvernement, elle est devant la Régie, on est dans une audience publique, avec droit de contre-interrogatoire des intervenants.



Nous considérons que le SPSI, à titre d'intervenant, a le droit fondamental de prendre connaissance des documents, des détails, des réponses, avant le début, avait le droit avant le début de l'enquête publique. 



En vertu du principe d'équité procédurale du "fairplay".



Également, nous avions compris que la divulgation des documents et le processus de questions-réponses avait pour but de limiter le débat sur les questions de fait de façon à pouvoir avoir le plus d'information possible avant le début de l'audience publique.  Mais si on a un processus où des intervenants posent des questions, et les personnes qui sont censées y répondre en arrivent à dire que ce n'est pas pertinent et ne répondent pas aux questions, et qu'en bout de ligne on nous dit:  « Ben vous avez une heure pour contre-interroger », je m'inscris un peu en faux dans tout le processus.



Si on veut une collaboration des intervenants, bien, on va leur permettre d'avoir accès à l'information, on va leur permettre d'avoir accès aux documents, et on va leur permettre d'avoir leurs réponses.  



Parce qu'on ne pourra pas, et je peux bien comprendre la Régie dans son désir d'en arriver dans son calendrier, de respecter tout ça, mais elle devra respecter également l'équité procédurale, parce que si vous voulez limiter les contre-interrogatoires à une heure, si vous voulez limiter par après les... il va falloir que l'information circule.  Il va falloir



qu'on ait nos documents.  Sinon tout le processus n'est pas équitable.



Je pose une question.  167.1 de la loi, Hydro fait une proposition, et la Régie doit, dans les six mois de l'entrée en vigueur du présent article, donner son avis au gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité, pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs visée à l'article 52.  



Si j'ai compris maître Lemieux ce matin, parce que maître Lemieux, lors de sa plaidoirie à la requête de maître Mainville pour le Grand Conseil des Cris, a dit:  « Ça pourra être pertinent si la Régie n'accepte pas le principe que le tarif de production soit basé sur un prix et non sur les coûts. »  Et là, si j'ai bien compris, Hydro refera un exercice, fera une nouvelle proposition devant la Régie.



Donc, ce que ça veut dire, si j'ai bien compris la position ce matin d'Hydro, c'est que la proposition d'Hydro-Québec en vertu de 167.1 est un "take it or leave it".  Vous le prenez dans son entier, son entièreté, ou vous ne la prenez pas du tout.  On ne voit pas ça du tout comme ça, 167.1, en ce qui nous concerne.  Parce qu'il m'apparaît évident que si la Régie rejette la proposition amenée par Hydro-Québec,



si on peut la qualifier de ce vocable-là, parce que d'aucun on dit que ça n'en était pas une, si vous la rejetez, qu'est-ce que vous allez faire?  Fournir aucun avis au gouvernement?  Ce n'est pas ça que 167.1 dit.  



Il y a une proposition, on en discute, et selon les différents intervenants, selon ce qui se déroulera devant vous, vous donnerez un avis au gouvernement.  La position d'Hydro, c'est dire « c'est à prendre ou à laisser ».  Donc qu'est-ce qu'on fait ici?



C'est à prendre et à laisser, et Hydro vient nous dire:  « On conserve notre preuve, on conserve nos études, on conserve nos documents, on conserve les calculs, on conserve tout ce qu'on pourrait avoir qui pourrait éclairer la Régie.  Prenez ce qu'on vous dit, puis si vous n'êtes pas contents rejetez-le, puis on reviendra devant vous. »  C'est ça l'exercice qu'Hydro-Québec vous propose.  Autrement dit, Hydro-Québec ne vous permet pas de faire votre travail. 



L'objectif qu'on tente d'obtenir par le biais d'accès aux documents, par le biais de réponses à nos questions, par le biais de contre-interrogatoires qu'on pourra faire adéquatement avec tous ces documents-là, c'est d'éclairer la Régie de façon à ce qu'elle puisse faire son travail, soit accepter ou



rejeter la proposition d'Hydro, soit donner un avis tout à fait contraire de façon à ce qu'on ait une position éclairée.



Donc, je suis en fait assez d'accord avec ma consoeur, maître Mainville, lorsqu'elle dit qu'il en va de la crédibilité de la Régie.  Parce que, ou bien on est dans un exercice bidon, et la Régie, à notre avis, puis je le dis bien respectueusement, aura fait un exercice où il y aura une seule possibilité, accepter ou refuser une proposition sans discussion, ou bien on est dans un véritable exercice, et où les intervenants jouent leur rôle avec les outils dont ils ont besoin pour jouer leur rôle.



Je n'ai pas l'intention de reprendre tout le discours autour de la création de la Régie, et caetera, ma consoeur a fait le tour de la question.  Je pense qu'il est fondamental de référer à l'article 5 de la loi:




« Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.  À cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales, ainsi que l'équité au plan individuel comme au plan




collectif.  Elle assure également la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs, et un traitement équitable des distributeurs. »



Donc, quand on décidera de la pertinence des documents recherchés, quand on décidera de la pertinence des questions posées par le SPSI, vous devrez avoir à l'esprit l'article 5.  Parce que toute question qui sera jugée non pertinente devra l'être également dans le rôle que la Régie entend et se doit d'observer.  Et le débat ne peut pas être limité par Hydro-Québec.  Parce que 167 ne dit pas la proposition de Hydro-Québec c'est à prendre ou à laisser; le débat, c'est tel qu'Hydro-Québec l'a soumis.  Non, du tout.  C'est la Régie qui aura à déterminer l'étendue du débat.



L'article 26 de la loi dit ceci :




« La Régie, avant de tenir une audience publique, donne des instructions écrites dans lesquelles elle fixe la date du dépôt de tous les documents et renseignements pertinents. »



Donc, les renseignements pertinents devront être jugés, s'ils le sont ou non par la Régie, selon les



principes applicables en semblable matière.  Également, les articles 34, 35 et 37 sont pertinents pour les fins du dossier.



J'aimerais également vous référer à la décision procédurale 98-17.  À la page 8:




« La Régie est d'opinion qu'il est très différent de tenter de définir les questions à débattre par rapport à l'exercice d'exclure a priori des sujets comme non pertinents.  La pertinence doit toujours être évaluée dans son contexte et la Régie croit qu'avec un sujet comme les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fournitures, il faut évaluer la question exacte posée avant de l'exclure et de la déclarer non pertinente.  En définitive, les cinq questions à débattre identifiées demeurent un cadre de référence à partir duquel notamment les participants pourront élaborer leurs mémoires et leur preuve.  Les intervenants doivent considérer que le but est d'éclairer la Régie afin de l'aider à donner un avis motivé au gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité.


Donc, lorsque vous aurez à décider de la pertinence, je pense que vous avez indiqué que ce document, dans la décision procédurale, qu'on devra, en fonction des questions qui étaient les sujets sur lesquels les mémoires devaient porter.



Si on regarde les demandes de renseignements du SPSI, la première demande de renseignements reprend chacune des cinq questions qu'on avait étudiées, et fait en sorte de requérir les rapports, les études ou les différentes analyses ou documents sur lesquels Hydro pouvait avoir en sa possession.  



Hydro n'a pas dit que ces documents-là n'existent pas, n'a pas dit qu'elle ne les avait pas, elle a tout simplement dit sur la plupart, je n'ai pas l'intention de reprendre ça devant vous, chaque point, parce qu'on serait ici tout l'avant-midi, elle n'a pas dit qu'elle ne les avait pas, elle a dit qu'elle ne voyait pas pertinent de le faire.  Donc, vous aurez, pour chacune des demandes de renseignements requis par le SPSI, à trancher la pertinence.  



Hydro-Québec n'a point dit qu'elle ne comprenait pas qu'il s'agissait de quelque chose qui était trop vague.  Ce n'est pas le point.  Le seul point qui est en litige, c'est la pertinence.



Et donc, pour toutes et chacune des demandes de documents et pour toutes et chacune des questions que Hydro-Québec n'a pas jugées pertinentes, on demande à la Régie de les trancher et de déterminer si elles sont ou non pertinentes en raison du débat dont elle est saisie.  Il nous apparaît que tous et chacun de ces documents-là sont pertinents.



J'aimerais insister plus particulièrement sur les études, sur les coûts, et notamment l'attribution des coûts entre puissance et énergie, le fameux facteur soixante-sept pour cent (67%), trente-trois pour cent (33%) au niveau de la répartition.



Me NICOLE LEMIEUX :



C'est quelle question, ça?



Me CLAUDE TARDIF :



Je peux vous y référer.  Document 1, la première série de questions.  La question 1...  Excusez...  Je vais vous la retrouver.  Je vais demander, je vais vous le dire à l'ajournement, je vais aller vérifier.  Excusez, je l'ai notée, c'est 1.3.




« Tout rapport, toute étude, toute analyse, tout document produit par Hydro-Québec définissant les principes directeurs qui ont été retenus pour l'établissement de




modalités tarifaires telles que présentées par la proposante et leur lien avec les paramètres puissance et énergie. »



Également, les rapports, études ou calculs ayant servi à établir et justifier les facteurs d'utilisation, les taux de perte, les profils de consommation, le niveau d'alimentation, et je réfère là-dessus à l'acétate présenté à la page 15 du document, de HQ-1, document 12.  Et on insiste pour avoir le détail par catégorie tarifaire.  Non pas des études, parce que ce que je m'aperçois, quand on demande des documents, puis je le dis sans prétention, ce qu'on reçoit d'Hydro c'est un peu des feuilles de chou.  On ne voit rien.  On veut des détails, on veut pouvoir suivre, on veut pouvoir questionner, on veut avoir de l'information de façon à ce qu'on puisse comprendre.



On aimerait également avoir les études, les documents et les rapports établissant que le coût du tarif L est bien deux huit un sous (2,81 ¢), et pour quelle raison il devrait servir comme référence de départ, et notamment sur quelle étude, sur quelle base, sur quel document, sur quel calcul on se base pour dire qu'il n'y a aucun interfinancement.



J'ai quelques autorités à vous soumettre.  Je n'en ai



pas fait de copies pour mes confrères et consoeurs intervenants, sauf que j'en ai fait une copie additionnelle qu'on pourra faire des copies par la suite si besoin il y a.  Je vais vous demander qu'on vous les remette, c'est par chemise, c'est des décisions auxquelles je vais référer, il y en a trois chemises, une pour chacun de vous.



Les deux premières décisions, à savoir la décision Procureur général de la province de Québec contre ministère des Transports, c'est tout simplement sur les pouvoirs de la Régie en vertu des pouvoirs accordés à la Loi des commissions d'enquête de pouvoir exercer tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de leur juridiction, et plus particulièrement, j'attire l'attention de la Régie aux pages 459 et 460.



La deuxième décision est une décision du juge Thomas Tôth qui était en matière arbitrale, à savoir devant un arbitre de grief, mais qui, à notre avis, est pertinente et plus particulièrement la page 5 de la décision où on dit ceci, au deuxième paragraphe de la page 5 :




« L'arbitre a des vastes pouvoirs, notamment celui d'un juge de la Cour supérieure pour la conduite des séances d'arbitrage.  Par




ailleurs, la Loi sur l'accès, article 171, dit qu'elle n'a pas pour effet de restreindre la communication de documents ou de renseignements exigés par assignation, mandat ou ordonnance d'une personne ou d'un organisme ayant le pouvoir de contraindre à la communication.  L'intimé, en sa qualité d'arbitre ayant les pouvoirs d'un juge de la Cour supérieure pour la conduite de séances d'arbitrage, a le pouvoir d'exiger par ordonnance que les contrats en question soient communiqués et ceci, indépendamment du consentement de Parenteau ou de Robidas; si l'intimé a le pouvoir d'ordonner ainsi la communication de ces documents, a fortiori a-t-il le pouvoir d'en permettre la production qu'une des parties en litige devant lui a en sa possession. »



Donc, si on a plique le même principe, si la Régie a le pouvoir d'ordonner la production de documents, eh bien, elle a le pouvoir d'ordonner à Hydro de remettre les documents qu'elle a en sa possession.



Je vous soumets également une décision de la Cour Suprême, je n'ai pas copié intégralement la décision, elle est fort volumineuse, je l'ai ici moi au complet, mais c'est les pages 181 et 182 sur



lesquelles je voudrais insister.



La décision, c'est le Grand Conseil des Cris du Québec et l'Administration Régionale Crie où, dans cette décision-là, le juge Iacobucci, à la page 181, le dernier paragraphe de la page 181, vous n'avez que les extraits...  Est-ce que vous l'avez devant vous?  Ça va?




« En général, les exigences en matière d'équité procédurale comportent le droit de l'intéresser à la divulgation par le décideur administratif de suffisamment de renseignements pour lui permettre de véritablement participer au processus d'audition. »



Et là, on réfère à in re le Conseil de la radiotélévision canadienne et, in re London Cable T.V. Limited.  




« L'étendue de la divulgation requise pour satisfaire aux règles de justice naturelle variera en fonction des faits, plus particulièrement du type de décision à prendre et de la nature de l'audition à laquelle ont droit les parties concernées. »



Donc, si on se pose comme... on dit : voici le principe que la Cour suprême a établi en matière d'équité procédurale.  Ça va dépendre, l'étendue de la divulgation va dépendre de la nature de la décision, du type de décision à prendre et on vous soumet, en ce qui nous concerne, que le dossier dont la Régie est chargée est un dossier où une justice de haute qualité devrait s'appliquer puisque la question a et peut avoir des conséquences graves et permanentes pour l'ensemble des québécoises puis des québécois.  Ce n'est pas une cause qui est sans importance.  



On peut choisir de la traiter de façon où on ne règle rien et que ce n'est pas important, mais encore une fois, si on veut que la crédibilité de la Régie soit respectée dans tout le processus, on vous réitère qu'il doit y avoir l'exercice d'une haute qualité de justice.



Je vous ai soumis, comme autre décision, la décision in re le Conseil de la radiotélévision canadienne et la London Cable TV Limited, dont on retrouvait la citation dans le passage de la Cour suprême.  



Dans cette affaire-là, ce qui est très important, vous verrez à la page 623, dans la version française, le paragraphe qui commence à la ligne c) :




« Reste à étudier les conséquences sur la validité de l'ordonnance contestée du refus de communiquer aux requérantes les états financiers vérifiés de la titulaire de la licence et des projections portant sur les revenus escomptés au tarif préexistant, 5,00 $ par mois et au tarif projeté, 6,00 $ par mois.  Le Conseil avait demandé que ces documents lui soient présentés à l'appui de la demande de la titulaire de la licence avant l'ouverture de l'audition publique. »


Et, à la page 624, le paragraphe qui commence tout de suite après la ligne b) :




« À mon avis, la tenue d'une audition publique portant sur l'ordonnance modificatrice contestée, constituait, en vertu de l'article 19.2, une condition essentielle à sa validité.  Selon moi, en requérant une audition publique, la loi exigeait pour le moins une audition au cours de laquelle sous réserve des règles de procédures du Conseil de la compétence qui lui appartient, de contrôler ses propres procédures, chaque personne pourrait soulever devant le Conseil tout point pertinent à l'objet de l'audition, de façon




à garantir en autant que possible que toute question qui pourrait à bon droit être prise en considération soit présentée au Conseil ou à son comité de direction, lorsque l'un ou l'autre statuerait sur la demande de modification.  J'estime qu'une audition publique exige que certaines dispositions soient prises en temps utile, c'est-à-dire que l'on fournisse au public la possibilité de connaître l'objet de l'audition et ses conséquences à son égard, tout en lui laissant le temps de décider s'il exercera ou non son droit légal de représentations et la possibilité de s'y préparer, le cas échéant.




En d'autres termes, ce que la loi envisage, à mon avis, c'est une véritable audition qui aurait pour but d'aider le Conseil ou son comité de direction à arriver à une conclusion qui tienne compte de l'intérêt public, de même que de l'intérêt privé de la titulaire de la licence.  La loi ne prévoit pas la tenue d'une assemblée publique où quiconque aurait simplement l'occasion de dire sa façon de penser.  




En l'espèce, il me semble évident, après




avoir étudié l'affaire et considéré le plaidoyer présenté en cette Cour, que les requérantes, en qualité de membres du public, n'ont pas eu la possibilité de connaître la portée de la demande.  Le refus de leur fournir les états financiers et les projections en question et l'omission de leur communiquer par quelque autre moyen les faits essentiels pertinents à l'augmentation de tarif projetée, a laissé le public, y compris les requérantes, dans la situation où prévenu que le titulaire de la licence demandait la permission d'augmenter ses tarifs, il n'avait pas la possibilité de se former une opinion motivée sur le bien-fondé de cette augmentation dans les circonstances, ni l'occasion de se préparer à présenter sa position au cours de l'audition s'il concluait que cette augmentation n'était pas justifiée.




Le Conseil, en omettant d'inclure cette documentation de base dans son avis relatif à l'audience publique prévu par la loi et en refusant de la communiquer même à la demande des personnes intéressées, a, selon moi, négligé de prendre les mesures qui, dans les circonstances de l'espèce, constituaient une




condition essentielle à la tenue de l'audition publique prévue à l'article 19, cette audition étant elle-même une condition essentielle à la validité de l'ordonnance contestée, je suis d'avis que cette dernière doit être annulée. »



Donc, dans cette affaire-là, on a annulé une ordonnance parce qu'on n'avait pas respecté tout le processus.



Je vous soumets également deux décisions qui ont été rendues par la Régie du gaz naturel, une première décision D-94-15, Association des consommateurs industriels de gaz et Association canadienne etc., Société en commandite Gaz Métropolitain, deux (2) juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), je suis à la page 12, le troisième avant-dernier paragraphe :




« Quant à la question des réponses de la requérante aux questions de CIGMA et de l'ACIG, la Régie avise la requérante qu'il y a lieu de déposer tout document ou partie de document auquel il est ou sera référé dans sa preuve écrite ou testimoniale, dans un délai raisonnable, avant le début d'une audience.  La requérante précisera sans




délai, si tel est le cas, que ce document n'existe pas, n'est pas disponible ou ne sera pas allégué. »



Et je vais terminer avec une autre décision procédurale rendue par la Régie du gaz, qui est la décision procédurale D-96-11 en date du vingt et un (21) mars mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).



Vous verrez, à la page 590, il y a un paragraphe qui se lit comme suit : 




« Bien que la Régie comprenne l'intérêt des intervenantes... »



C'est le premier paragraphe complet, au début de la page.




« Bien que la Régie comprenne l'intérêt des intervenantes d'obtenir une décision sur ce dossier avant la saison des renouvellements des contrats, la Régie ne peut retenir cette demande comme critère pour l'ordre de traitement de ce dossier, mais plutôt comme objectif, car ce dossier s'avère complexe et les enjeux fort importants.  Il faut donc permettre à toutes les parties d'intervenir de façon ordonnée et efficace. »



On est bien d'accord que 167 prévoit un six mois, mais il faut quand même fonctionner de façon efficace.  Je vais à la page 592 de cette décision-là, les deux derniers paragraphes.




« Quant aux questions 1 à 33, 38 et 39 soumises par l'ACIG, la Régie ne peut retenir à ce stade-ci les arguments invoqués par le procureur de SCGM, dans sa lettre du 19 mars 96, sur la non-pertinence des questions 9, 11, 12, 18, 20 à 24 et 26 à 32, relatives aux modifications proposées pour l'allocation du coût de service.




La Régie considère que les intervenantes ont démontré que les réponses étaient nécessaires à l'établissement de la preuve qu'elles entendent soumettre.  Or, comme la Régie ne peut préjuger de la pertinence d'une preuve avant de l'entendre et que cette preuve peut être susceptible d'éclairer le débat et d'avoir une influence sur les conclusions de la Régie et que, d'autre part, le distributeur est le seul à détenir les informations requises, la Régie est d'avis que SCGM doit répondre à ces questions ainsi qu'aux autres.




En conséquence, SCGM devra répondre à toutes les questions soumises par l'ACIG au plus tard une semaine après la décision émise par la Régie sur la phase 1 du Service de livraison. »



Donc, ce que l'on demande à cette régie, c'est rien de nouveau, c'est des informations, c'est un procédé qui existe et qui est, je dirais, qui est le simple bon sens, à savoir, qu'il nous semble que si on veut que justice puisse paraître être rendue, si on veut qu'on puisse avoir une participation efficace devant cette Régie, que le SPSI, à titre d'intervenant, ait accès aux documents demandés, ait accès aux documents qui sont en la possession d'Hydro-Québec, qui sont pertinents au dossier et ait une réponse aux questions qu'il a posées.



Nous vous demandons d'accueillir nos demandes de renseignement et de production de documents.  Nous vous demandons également la possibilité et le droit de continuer notre contre-interrogatoire des témoins d'Hydro après un délai raisonnable, suite à la réception des documents, et notamment, même ceux qu'Hydro s'est engagée volontairement à soumettre, à savoir les documents sur les facteurs d'utilisation et l'engagement, je crois que c'était l'engagement - je ne me souviens plus du numéro d'engagement que



c'était - lorsqu'on avait demandé ces documents-là.  Je pourrai vous le fournir plus tard.



Mais on demande - et il nous apparaît fondamental qu'on l'obtienne - qu'on ait un délai entre le moment où on reçoit un document et la possibilité de contre-interroger.



Ça ne peut pas fonctionner qu'on reçoive, après notre interrogatoire, les documents puis qu'on n'a pas pu contre-interroger.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons peut-être ajourner quelques minutes avant d'entendre Hydro-Québec.  Alors, ajournement de quinze (15) minutes, jusqu'à midi moins vingt-cinq (11 h 35).



SUSPENSION DE LA SÉANCE

--------------------------



REPRISE DE LA SÉANCE


Me PIERRE THÉROUX :



J'aimerais, s'il vous plaît, apporter la précision suivante en ce qui regarde l'intervention de l'AREQ, conformément au souhait prononcé par maître Pierre Huard, de l'AREQ.



Nous serions disposés, s'il y avait la moindre question d'ici quelques jours, à envoyer une lettre à maître Huard, mais ce n'est pas prévu pour l'instant.



En ce qui regarde les Cris, c'est la même situation, et je pense qu'on pourrait libérer le témoin à l'heure qu'il désire.  S'il y avait un petit accrochage dans nos réflexions, à savoir à qui va la question, ils seront, à ce moment-là, en mesure de voir venir le sujet et de le faire répondre par le témoin pertinent qui sera à ce moment-là sur le banc.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça peut vous convenir, Maître Mainville?  Pouvez-vous avancer, Maître Mainville?



Me JOHANNE MAINVILLE :



Ce que je veux dire, c'est que s'il y a des questions que la Régie prévoit poser de façon plus spécifique sur le témoignage qu'a déposé monsieur Allan Penn, à ce moment-là je vais lui demander d'être présent parce que monsieur McCullough ne pourra pas répondre sur le témoignage de monsieur Penn.



Me PIERRE THÉROUX :



Ce n'est pas prévu, Maître Mainville.



Me JOHANNE MAINVILLE :



D'accord, merci.  



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, dans la même veine, Hydro-Québec confirme ne pas avoir de questions orales à poser au témoin des Cris, au témoin expert, monsieur Allan Penn du Grand Conseil des Cris.  Alors, sa présence ne serait donc pas requise à cette fin.



Quant à la réaction, rapide, de mon confrère maître Théroux sur la nécessité d'avoir, la nécessité de la présence des témoins de l'AREQ ici, j'apprécie qu'il ait répondu rapidement.



Je désire donc confirmer que suite à un peu l'entente entre confrères qu'il y avait entre maître Huard et moi-même, je l'aviserai donc que la présence de ses témoins n'est plus requise.  Merci.



PRIVE 
RÉPLIQUE DE HYDRO-QUÉBECte  \l 2 "RÉPLIQUE DE HYDRO-QUÉBEC"

 
Me NICOLE LEMIEUX :



Madame, Messieurs les régisseurs, bon, je désire d'abord m'inscrire en faux contre l'interprétation qu'a fait de mes propos maître Tardif.  Il n'était évidemment pas dans mon intention d'interpréter 167 de quelque façon comme limitant le mandat de la Régie



d'exercer sa juridiction comme bon lui semblera à l'égard de l'avis qu'elle doit donner.



Hydro-Québec, pour sa part, a rempli la partie qu'exigeait d'elle 167, c'est-à-dire faire une proposition selon son interprétation, évidemment, de 167 et 52 et c'est aussi selon son interprétation qu'elle a répondu ou non aux questions qu'on lui posait en regard du débat qu'elle croyait devoir mener devant la Régie.



Encore une fois, je ne conteste pas non plus le pouvoir qu'a la Régie d'exiger tous les renseignements qu'elle exige nécessaires pour rendre ses décisions.  Je traiterai un peu plus tard de certaines des décisions que maître Tardif a citées, évidemment je n'ai pas eu l'occasion de prendre connaissance des décisions du procureur général, alors, je donnerai les quelques commentaires que je peux donner pour l'instant sans avoir rien lu des documents qui vous ont été soumis.



Je pense qu'encore une fois le débat porte sur la pertinence des renseignements demandés à l'égard de l'avis que la Régie doit donner.



Encore une fois, nous ne sommes pas dans un cadre de décision tarifaire mais bien d'avis sur des



modalités, donc il faut revenir aux demandes faites par le Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ qui, par exemple à la question 1.2, vont, quant à moi, un peu à la pêche puisqu'ils disent :




« Tout rapport, toute étude, toute analyse, tout document produit par Hydro-Québec, toute demande d'expertise soumise à Hydro-Québec par des firmes externes, quant au bien-fondé de la méthode d'établissement des modalités tarifaires utilisées à ce jour par Hydro-Québec. »



Donc, ça n'a rien à voir avec la proposition d'Hydro-Québec, mais bien sur ce que Hydro-Québec a fait en matière tarifaire jusqu'à ce jour.  C'est un des exemples où Hydro-Québec avait répondu effectivement qu'elle considérait que ce n'était pas pertinent à la présente demande, mais même là, on a traité la semaine dernière de ce genre de demande, entre guillemets "catch-all", c'est-à-dire tout ce qui peut exister, sur tout ce qui existe.



Alors, je crois qu'encore là, si la Régie devait décider que des choses doivent être produites en regard de cette demande-là, il faudrait en préciser la portée pour qu'on puisse savoir ce que nous devons chercher, ce que nous devons produire.  De la même



façon, à 1.3 :




« Tout rapport, toute étude, toute analyse, tout document produit par Hydro-Québec, définissant les principes directeurs qui ont été retenus pour l'établissement des modalités tarifaires, telles que présentées par la proposante et leur lien avec les paramètres puissance et énergie. »



Encore une fois aussi, maître Tardif a pu, au nom de sa cliente, contre-interroger les témoins et poser toutes les questions qu'elle jugeait à propos, demander toutes les explications qui avaient à être demandées, et ce que je comprends de ses propos, c'est que le contre-interrogatoire, quant à lui, n'est pas suffisant et que les témoignages de certains des témoins d'Hydro-Québec devraient être approuvés d'études ou de rapports d'expert; je ne pense pas que ce soit le cas dans chaque cas, les témoins répondent avec ce qu'ils connaissent et je pense qu'on doit tenter de croire les explications qui sont données.



Évidemment, tout ce qui a été posé par le SPSI n'a pas été nié, là, il y a des réponses qui ont été données, maître Tardif n'a pas pointé toutes les questions qui, à son avis, n'avaient pas été



répondues de façon satisfaisante, il y a quand même pas mal de réponses qui ont été données, j'ai tenté, là, de ressortir les questions, encore une fois je vois ici qu'on avait soulevé la pertinence de 3.4 où on traite de :




« Tout rapport, toute étude, toute analyse, tout document produit par Hydro-Québec établissant les marges bénéficiaires pour les différentes catégories tarifaires, pour les contrats d'exportation et les contrats à partage de risques depuis 1995. »



Encore une fois, et ça c'était très clair dans le témoignage des représentants d'Hydro-Québec à l'effet que la proposition qui est faite aujourd'hui ne change pas les tarifs de distribution, les tarifs de distribution, le G, le M, le D, le L continuent à s'appliquer tels qu'ils existent aujourd'hui aux clients de l'Hydro, nous nous situons une marche au-dessus de ça.



Préliminairement à ça, la Loi sur la Régie demande que nous regardions les modalités d'établissement d'un tarif de fourniture, ce que nous avons appelé « le prix de la composante production ».



Donc, nous ne remettons pas en question tous les



tarifs d'Hydro-Québec actuellement applicables aux clients et ça, ça ressort très très clairement des témoignages; donc, encore une fois, nous nous interrogeons sur la portée qu'il faut donner au présent débat et est-ce qu'il faut, à ce moment-là, remettre en question tous les tarifs applicables en distribution actuellement à Hydro-Québec?



Si c'est le cas, nous ne parlons pas du tout du même débat, c'est bien évident, nous en convenons aussi et nous avons pris pour acquis que ce n'était pas là le débat.



Si la Régie nous dit que nous nous sommes trompés et qu'il y a des choses qui doivent être produites ou discutées, évidemment, encore une fois comme je l'ai dit précédemment, nous aussi nous aurons probablement un supplément de preuve à apporter parce que c'est effectivement pas comme ça que nous avions interprété ce que nous devons présenter à la Régie aujourd'hui.



Je vous ferai grâce, évidemment, de toutes les questions, mais je pense qu'elles sont toutes dans la même veine.  Elles reprennent, dans bien des cas, soit des coûts de production, soit, par exemple, dans la deuxième série de questions, à la question 2-A, nous avions :




« Fournir le coût total en 97, ventilé en coûts d'immobilisation et coûts d'exploitation. »



Alors, encore une fois :




« Indiquer où et comment ces coûts sont répercutés dans les tarifs de fourniture, les tarifs de transport, les tarifs de distribution. »



Encore une fois, nous avons fait état à plusieurs reprises, durant le témoignage des témoins d'Hydro-Québec, il y a une cause de transport qui sera présentée à la Régie sur la base du coût de service et évidemment, ces données-là seront discutées et je pense que... et ce qu'il faut déterminer aujourd'hui, c'est devant quel tribunal on va discuter de ça pour l'instant.



Je ne prendrai pas trop du temps de la Régie, mais encore une fois, je suis parfaitement consciente du fait que la Régie devra rendre une décision sur la pertinence, et c'est d'ailleurs ce que j'avais compris de la décision procédurale qui avait été rendue à la suite de la conférence préparatoire à l'effet que la Régie se réservait le droit de décider de la pertinence des questions posées, en regard du



débat qui était devant elle et qui doit l'amener à rendre un avis au gouvernement et non pas une décision en matière tarifaire.



Pour commenter brièvement deux des décisions que mon confrère vous a soumises, une première qui est la décision de la Régie du Gaz, D-96-11, qui, me dit-on - parce que je n'y étais pas - portait sur l'éclatement tarifaire et où justement on avait, comme maintenant, d'abord à décider d'un principe de ce qu'on appelait le « unbundling » et ensuite, d'un effet sur les tarifs.



Mon confrère vous a lu la partie en bas de la page 592 qui dit que la Régie est d'avis que SCGM doit répondre à ses questions ainsi qu'aux autres, mais ça continue en disant :




« En conséquence, Gaz Métro devra répondre à toutes les questions soumises par l'ACIG au plus tard une semaine après la décision émise par la Régie sur la phase I du Service de livraison. »


Il y avait effectivement eu dans cette décision une première phase sur les grands principes et une deuxième phase sur l'aspect tarifaire, c'est exactement ce qui, à notre avis, se passe



aujourd'hui.



On demande d'abord d'établir à la Régie... on demande à la Régie de donner son avis au gouvernement sur des modalités et ensuite, dans une, et vraisemblablement plusieurs autres causes, nous discuterons des modalités tarifaires.



Ce n'est pas qu'Hydro-Québec veuille se dérober à cet exercice-là, mais nous soumettons que ce n'est peut-être pas cet exercice-là qui doit être fait maintenant.



De la même façon, dans la décision 94-15, il s'agissait d'une requête en vue d'autoriser des modifications tarifaires et d'obtenir une décision provisoire de la Régie, donc c'était une décision en matière tarifaire, encore une fois, Hydro-Québec ne demande nullement à la Régie de se soustraire à l'obligation de produire les justifications en matière tarifaire quand le temps sera venu, mais nous voulons mettre l'emphase sur le fait que ce n'est pas, nous n'avons pas compris que c'était dans cette cause-ci que ceci devait se faire, de là les réponses que nous avons données quant à la pertinence et de là aussi, je pense, la décision qui sera demandée à la Régie de se prononcer sur la pertinence de documents qui visent beaucoup plus soit à traiter des coûts de



production ou d'une réglementation sur les coûts de production, ou des principes tarifaires de distribution qui, pour l'instant, ne sont nullement en question.



Hydro-Québec, à travers ses témoins, a bien dit que ces tarifs-là continuaient à s'appliquer et que les acquis tarifaires des Québécois étaient conservés et qu'il n'y avait pas d'effet actuellement sur les tarifs de distribution.



Alors, c'est ce que je voulais vous soumettre, Madame la Présidente.



PRIVE 
RÉPLIQUE DE L'IREQ (SPSI)te  \l 2 "RÉPLIQUE DE L'IREQ (SPSI)"


Me CLAUDE TARDIF :



Une réplique.  Je vous soumets qu'à mon avis, on a, depuis le début, de la part d'Hydro-Québec, soumis qu'il ne s'agissait pas ici d'une cause tarifaire dont la Régie était saisie, mais il falloir faire un exercice de lecture, et je n'ai pas la proposition soumise par Hydro-Québec, mais les points 14 et 15, et je pourrais aller à ma place pour aller la chercher, mais il me semble que Hydro-Québec, ce qu'elle demande, c'est pas que ça va s'appliquer en deux mille deux (2002) sa proposition, c'est que ça va s'appliquer en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit



(1998), puis je n'ai pas la date exacte.



Et le principe qu'Hydro-Québec soumet dans sa proposition est un principe qui va s'appliquer immédiatement.  Les effets pour les québécoises puis les québécois vont s'appliquer immédiatement en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  C'est ça la proposition.  C'est ça qui est écrit au paragraphe 14, paragraphe 15, et par conséquent, je vous soumets qu'on ne peut tenter de jouer par la bande.  



On ne peut tenter de dire : il n'y a aucun effet immédiat puisque le gel des tarifs va s'appliquer jusqu'en deux mille deux (2002).



Ce que l'on tente de faire par la proposition qu'on tente de faire avaliser par la Régie, à titre d'avis qu'elle devrait donner au ministre, est une proposition qui va s'appliquer immédiatement en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Je suis dans le document - je n'ai pas la cote, là - c'est la proposition d'Hydro-Québec, vingt (20) février quatre-vingt-dix-huit (98), «Demande relative à la proposition d'Hydro-Québec visant la détermination des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité» et au paragraphe 14, on dit ceci :




« 14) Hydro-Québec propose que le prix initial d'acquisition de la fourniture pour Hydro-Québec, le Distributeur, soit valable jusqu'au 30 avril 2002 sauf pour les exceptions approuvées par la Régie.




15) Hydro-Québec préconise que les prix de la fourniture s'appliquant à chaque consommateur ou catégorie de consommateurs, selon les cas prévus à la présente demande, soient implantés dès 1998 tout en maintenant les tarifs d'électricité actuels. »



Ça, c'est le débat.  Et c'est en vertu de ce débat-là qu'on a précisé qu'on aura à déterminer de la pertinence.  Et également la Régie devra se questionner sur sa propre interprétation 167.1.  Et, par conséquent, on vous soumet bien respectueusement que c'est évident que ces documents-là, ces questions-là sont pertinentes au débat qui est devant vous.



Je n'ai pas compris un point de savoir, c'est devant quel tribunal qu'on devrait décider de tout ça, je n'ai pas bien saisi l'argument de ma consoeur.  Et je ne sais pas si on devait aller devant un autre tribunal pour accès à nos documents, mais il nous semble que ça devrait être la Régie qui tranche cette question-là.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.  Alors, je comprends que cette requête-là peut être prise en délibéré.  La requête suivante.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, je prévois plus qu'une demi-heure pour ça.  Peut-être, c'est mieux, je laisse à vos soins de décider, mais j'ai pas mal d'informations.  C'est mieux que ça se fasse après l'heure du lunch ou qu'on commence puis...



LA PRÉSIDENTE :



On peut peut-être commencer immédiatement.  Il reste quand même une bonne demi-heure.



PRIVE 
REQUÊTE DU RNCREQte  \l 2 "REQUÊTE DU RNCREQ"


Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, Charles O'Brien pour le RNCREQ.  On a signifié hier par télécopieur à toutes les parties puis aussi à la Régie une demande révisée de production du document qui est coté de RNCREQ-13-A.  L'idée, c'était de spécifier en plus des détails exactement les documents qu'on cherchait.  J'espère que tout le monde a des copies de ça.  On a aussi souligné les changements.



J'ai aussi fait une demande à mon expert, monsieur Peter Bradford, parce que c'est quelqu'un qui a vingt-cinq ans d'expérience dans plusieurs pays pour ce qui est des questions de réglementation, et en particulier, il a présidé des agences de réglementation au Maine et à New York pendant treize (13) ans.  Comme ça, je lui ai demandé de préparer pour moi un affidavit sur les questions d'information et la production de documents, que j'aimerais produire sous la cote RNCREQ-14.

PRIVE 



PIECE RNCREQ-14 :
Affidavit sur les questions d'information et la production de documents


PIECE RNCREQ-14 \:
Affidavit sur les questions d'information et la production de documents"



J'ai constaté qu'on a beaucoup parlé de qu'est-ce qui se passe aux États-Unis puis la question d'information à quel moment ça doit être produit et traité là-dedans.  Je partage aussi les commentaires des avocats et avocates qui ont fait la présentation devant moi.  J'aimerais faire un tout petit résumé de qu'est-ce qui se trouve dans cet affidavit.



La raison pour laquelle j'ai fait une telle demande et je fais cette présentation, c'est que, comme d'autres, on a une crainte de quel précédent la Régie pourrait créer aujourd'hui et dans cette cause-ci.  Ce que monsieur Bradford dit, et je pense que c'est très important, c'est que ce qui contrôle



l'information, c'est les personnes qui contrôlent aussi le processus.  Et l'idée même de ce document et notre présentation devant vous, c'est que ça devrait être la Régie qui contrôle l'information et pas une des parties.



Plus important que ça, c'est le moment auquel l'information est disponible.  C'est très tard dans la journée maintenant pour avoir la sorte d'information qu'on demande.  Le RNCREQ a fait une demande assez détaillée des documents, puis d'autres intervenants aussi, et je pense que c'est important de souligner qu'il n'y a pas eu un document de produit par Hydro-Québec grâce aux questions posées par les intervenants.



Cet affidavit suggère dans son paragraphe 5 que dans les pratiques aux États-Unis et ailleurs dans le monde, il pourrait y avoir des milliers de pages d'informations échangées entre les parties même avant les interrogatoires.  Nous, on n'a pas eu.  Comme ça, les droits de mes clients et les droits d'autres intervenants n'ont pas été respectés du tout.  Et au niveau de l'équité procédurale, on a une crainte que c'est, même à ce stade-ci, trop tard.  



De toute façon, sous réserve des droits de RNCREQ, on a fait une demande sous la forme de 13-A pour les



informations qui sont, d'après nous, les plus importantes et qui devraient être vues à ce stade-ci et, si on peut les avoir, on va tenter de respecter les délais prévus par la Régie.



Je dois vous mentionner aussi qu'en date du vingt-huit (28) avril quatre-vingt-dix-huit (98), j'ai écrit une lettre à vous-même, à la Régie, en suggérant qu'une possibilité pour régler le problème, c'était que la Régie peut elle-même décider quels documents seront pertinents et ordonner qu'ils soient produits.  



La réponse que j'ai eue, comme d'autres ont eue aussi, c'était qu'on pouvait poser des questions pendant le contre-interrogatoire pour avoir les documents qu'il nous faut, pour avoir l'information qu'il nous faut.  Mais le problème en réalité, c'est qu'on n'avait pas le temps, aucun des intervenants avait le temps de faire les demandes nécessaires pour avoir l'information.  



Moi, j'ai demandé que trois ou quatre sortes de documents, enfin trois ou quatre précisions en particulier, donc on avait beaucoup plus que ça dans notre demande d'information, et la difficulté demeure que je devrais avoir, mes clients devraient avoir le temps de regarder les documents, de les faire



considérer par les experts pour poser des questions en temps et lieu pour avoir le vrai droit à un contre-interrogatoire qui est essentiel pour avoir respect aux règles de audi alteram partem.



Comme ça, la requête que je vous présente aujourd'hui, c'est réduit, les questions qu'on trouve sont essentielles, et c'est sous toute réserve de poser des questions par la suite, si on pourrait avoir les documents et après avoir consulté avec les experts.



La première information recherchée, ça concerne la question de 40 térawattheures disponibles à un coût moindre de deux virgule huit un cents par térawattheures (2,81 ¢/tWh).  Je dois vous dire que je le trouve comme la chose la plus pertinente de ce que je demande parce que, de ma compréhension, la proposition d'Hydro-Québec est basée exactement sur ce fait-là.  Si ces 40 térawattheures n'existent pas, il ne sera pas possible pour Hydro-Québec de suivre leur proposition.  Ça sera un non-sens s'il ne reste que, par exemple, 2 térawattheures.



C'est nécessaire pour Hydro-Québec de démontrer qu'il serait possible de rencontrer les besoins futurs sans augmenter le tarif de fourniture.  Et l'importance de cela, c'était enfin suggéré par une des questions de



monsieur le régisseur Frayne et la réponse à cela. 



Au tome 3, la réponse, c'était 373 à la page 231.  Monsieur Bastien a répondu à une question reliée avec le changement du taux d'inflation et le taux d'ajustement du tarif L.  La question posée par monsieur Frayne.  Et la réponse était... C'est en bas de la page 231.




« La question précise qu'on s'est posée à ce moment-là, c'est : est-ce que, à ce prix-là, on a encore un potentiel de l'ordre de 40 térawattheures qu'on peut développer?  Et la réponse que l'on a trouvée, c'est : oui, l'écart dont on parlait était marginal, était très très faible et n'avait pas d'incidence majeure sur cet aspect-là. »



Le fait qu'on a fait le calcul, ça implique, d'après moi, que c'est essentiel, que c'est très important que ces 40 térawattheures sont là.  Puis s'ils ne sont pas, la question demeure : est-ce que la proposition peut être prise pour sérieux?



Je dois vous dire que, une autre chose qui me gêne un peu - et je sais que monsieur Lanoue a eu la chance de changer son témoignage là-dessus - mais en réponse à ma question dans le tome 2, réponse 139 où je



parlais justement des 40 térawattheures, la réponse... enfin, c'était pas vraiment une réponse, mais on a dit :




«Et le but essentiel de l'exercice qu'on fait actuellement, c'est justement de ne pas avoir à divulguer ce genre d'information-là.»



Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, si c'est vrai, je sais que monsieur Lanoue a eu la chance d'adoucir un peu ses commentaires, mais si c'est vrai, c'est votre obligation de vérifier si oui ou si non ces 40 térawattheures sont vraiment disponibles, si l'idée même c'est de cacher de l'information de la Régie, c'est essentiel que la Régie voit qu'est-ce qu'il s'est caché et pourquoi.



Une autre raison pour laquelle on croit que c'est une information très pertinente, c'est le document qu'on a eu qui est la pièce 18-1 d'Hydro-Québec.  La dernière fois que j'ai référé à ça, j'ai fait une petite erreur, j'ai mentionné que dans ce document-ci, et je référais à ce moment-là à la page 2, qu'il n'y avait que 1.1 térawattheures disponibles à un prix moins de deux cents quatre-vingt-un (2,81 ¢).



En fait, la réponse n'est pas sur la page 2 de ce



document-là, mais en réalité c'est sur la page 28.  Mais même à ça, on voit qu'il y a seulement trois sites qui ne sont pas encore construits, qui peuvent être construits à un prix moindre de deux virgule huit un cents par térawattheures  (2,81 ¢/tWh).  C'est celle de SM-3, Beauharnois et de Kipawa.  Si on fait le total de ça, on voit qu'il y a moins de 2 térawattheures en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) disponibles à ce prix-là.  



Mais la question se pose, c'est intéressant la façon qu'Hydro-Québec a expliqué qu'on a trouvé 38 térawattheures disponibles à ce prix-là.  Monsieur Caillé l'a demandé, on est allé le trouver.  Mais qui travaille pour Hydro avant cela?  Comment est-ce qu'on n'a pas pu trouver un 38 térawattheures disponibles à ce prix-là?  La question demeure : est-ce que c'est crédible?



Ou on était tout à fait incompétent en quatre-vingt-quinze (95) et avant, ou il y a quelque chose de très anormal dans la façon qu'on a calculé cela pour retrouver de même un 38 térawattheures.  Et c'est pour ça que c'est pertinent.  Tout d'abord parce que c'est nécessaire pour faire marcher la proposition et, deuxièmement, parce qu'on a raison de croire que ce n'est pas vrai, qu'on cache des informations ou que les informations sont fausses, ou que les calculs



n'ont pas été faits de façon conforme.



Et c'est justement pour ça qu'on a le droit de contre-interroger et qu'on a le droit de faire une demande de documents pour voir si qu'est-ce qu'on dit est vrai.  Et, d'après moi, et d'après monsieur Lanoue et même d'après qu'est-ce qui a été dit par la suite par, je pense que c'était monsieur Bastien, tome 2, réponse 428, on a dit que :




« Pas plus le coût des mesures que le coût de la centrale à La Grande - Phase 2 que le coût de Beauharnois et ainsi de suite, effectivement, c'est l'essence de la proposition. »



Comme ça, cette information, je pense, c'est essentiel et c'est pertinent.  Par la suite, on a fait une demande reliée avec le Plan stratégique.  Je m'excuse.  On a fait plusieurs demandes, à savoir c'était quoi les risques, toutes sortes de risques, y incluant le risque des exportations; et les deux prochaines séries de questions sont reliées avec ça.



À la page 148 du tome 1, pendant les présentations, on a parlé de la stabilité des tarifs.  On a dit au bas de la page 148 :




« Bien, elle fait ça de plusieurs façons, elle fait ça en immunisant si on veut les tarifs contre les fluctuations de prix de marché qui sont absorbées par Hydro-Québec d'une certaine façon.  De la même façon, elle immunise les clients contre tous les risques associés à la production, que ce soit au niveau de l'exploitation, au niveau de nouveaux projets de production, de même que les risques associés aux exportations. »



Le RNCREQ a fait des demandes reliées avec cette question-là.  C'était notre question 12.  La chose qui est importante pour cette présentation est ceci.  On a parlé des risques et on a parlé des exportations, et quand on a posé la question sur l'étude de sensibilité, où se trouvent les exportations là-dedans, on nous a dit que c'était pas mentionné, et quand on a posé la question à la question 12 - que je vais vous lire par la suite - où se trouve l'analyse pour les exportations et le risque qu'il y avait, on nous a dit : ça doit être dans le plan de sensibilité.  Ou elle est là ou elle n'est pas - pardon, analyse de sensibilité.



Notre question 12 portait sur « tout impact découlant des activités commerciales d'Hydro-Québec ».  On nous a dit que c'était relié avec des marchés à



l'exportation et que le risque en soi, c'est un risque commercial.  Et quand on a posé la question :  « Quels documents, veuillez déposer tout rapport, étude, note de service, communication ou autre document concernant ces impacts. »  On nous a dit : « Il n'existe pas de rapport ou étude sur ce sujet au-delà de l'analyse de sensibilité intégrée au Plan stratégique et aux éléments contenus dans la proposition. »



J'aimerais prendre pour un instant notre pièce RNCREQ-12, à la page 53, qui est enfin l'analyse de sensibilité.  Comme j'ai dit la première fois que j'ai présenté cela, c'est un graphique de six lignes et pas plus que ça.  C'est pour l'année deux mille (2000).  



Si on regarde aux colonnes gauches, c'est les chiffres qui nous disent c'est quoi le risque négatif pour cette année avec une possibilité de seize pour cent (16 %), un sur six.  Si on additionne les six colonnes, ça monte à un milliard de dollars, juste un peu plus bas que ça, un milliard de dollars.  Il y a une chance de un en six, si on le lit, qu'il y a un milliard de dollars moins que la prévision pour l'année deux mille (2000) d'Hydro-Québec.  



Il n'y a aucun élément ici qui réfère aux



exportations; un en six.  Ça parle d'une année seulement.  Où se trouve le tableau pour deux mille deux (2002), deux mille un (2001)?  Puis, là, on vous dit, les régisseurs, il faut accepter pour l'actionnaire, enfin, c'est nous, un milliard de risques sur un tableau, qui ne parle pas des exportations.



Qu'est-ce qui arrive, il y avait une question posée par maître Théroux, qu'est-ce qui arrive s'il y a une chute dans le prix d'exportation ou que les coûts sont plus élevés que les revenus?  Ça, c'est à la Régie de considérer, parce que c'est pertinent, s'il y a un manque de revenus sérieux d'Hydro-Québec, il n'y a aucune garantie, puis on n'a pas vraiment eu... Il n'y a aucune garantie qu'on va parvenir ici pour faire une demande d'augmenter le tarif de fourniture.



Il faut faire foi de ça.  Pour ça, on a demandé d'avoir toutes les informations sur laquelle cette étude a été préparée.  Et c'était identifié dans le sens qu'il y a des « spreadsheets » d'Excel puis des documents de travail au niveau de papier.  Mais la chose qui était importante, c'est qu'on part seulement de ce petit document pour un risque immense pour l'actionnaire qui devient, deviendra un risque immense pour le consommateur, et c'est exactement la sorte de chose que la Régie devra considérer en



particulier grâce à l'article 5.



Une autre chose qui vaut peut-être la peine de considérer, c'est l'argument - on l'a eu plusieurs fois - qu'il ne faut pas considérer ça, ce n'était pas pertinent, seulement parce que c'est un risque qui n'est pas supporté par le consommateur.  Mais d'après nous, ça revient à la même chose.  Il y a une phrase en anglais, je ne sais pas si c'est traduit bien ou non, mais : « Your right pocket is safe, don't worry, you'll pay out of your left pocket ».   Tout est bon pour la poche gauche, il faut payer de la poche droite.



Mais ça revient à la même chose, et c'est vous qui devrez considérer tous les risques pour protéger les consommateurs et aussi de réglementer comme il faut, parce que l'aspect des risques, c'est essentiel, c'est important.



Quand j'ai cité, ça fait quelques minutes, le tome 1 à la page 148, 149, on voit qu'on fait référence à l'étude de sensibilité et l'analyse des risques pour ce qui est des risques de l'exportation, et dans notre réponse 12, c'est la même chose, la réponse à notre question 12, c'est qu'il faut regarder l'analyse de sensibilité pour voir le risque pour l'exportation.  Puis on nous a admis que ce n'est pas



mentionné nulle part là-dedans.



Pour ça, on a posé les questions initialement, c'était, on cherche une analyse détaillé des risques d'Hydro-Québec reliés au prix sur le marché d'exportation, on cherche le plus récent.  Et la réponse de monsieur Bastien était : « J'imagine qu'il y a... »  Pardon, c'est le tome 2 à la page 194.




« R.  Je m'imagine qu'il y a des analyses et des rapports qui font ce que vous demandez, oui. »



Je dis :




« Q.  J'aimerais avoir un engagement. »



Puis, lui, il dit :




« R.  Comme employé d'Hydro-Québec, je le souhaite! »



Comme ça, au moins ça existe.  Et c'est pertinent.  C'est devenu pertinent pour deux raisons.  Sur un côté, on nous a dit que le risque d'exportation est considéré dans l'analyse, qu'il n'est pas, et c'est un risque juste comme les autres.  On a dit qu'on protège le consommateur contre tout risque.  Mais on



ne mentionne même pas un qui est significatif puis un dont on sait qu'il y a des informations disponibles. 



Qu'est-ce qu'on ajouté à cela, vous allez constater le 3 b), on a une autre demande d'information sur une autre forme, qui était la recommandation R-4 de la Commission d'économie et du travail en date du sept avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), et j'aimerais produire les recommandations adoptées comme pièce RNCREQ-15.

PRIVE 



PIÈCE RNCREQ-15:
Recommandations adoptées par la Commission d'économie et du travail en dated du 7 avril 1998.


PIÈCE RNCREQ-15\:
Recommandations adoptées par la Commission d'économie et du travail en dated du 7 avril 1998."



Qu'est-ce qu'on a recommandé, c'était que la Commission recommande qu'Hydro-Québec fournisse les études approfondies sur des risques financiers qui comporteraient la construction d'équipement de production d'électricité destiné au marché d'exportation pour la société d'État et pour les consommateurs québécois d'après différents scénarios.  Comme ça, ce que je demande à la Régie, c'est s'il y a eu des réponses à cette recommandation, qu'on oblige Hydro-Québec à les produire, et sinon, qu'Hydro-Québec nous dise qu'ils n'ont pas répondu.



La prochaine, la 3 c), c'est une autre recommandation de la Commission de l'économie et du travail de juin



mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), qu'on va produire sur RNCREQ-16.

PRIVE 



PIÈCE RNCREQ-16:
Recommandation de la Commission de l'économie et du travail de juin 1997.


PIÈCE RNCREQ-16\:
Recommandation de la Commission de l'économie et du travail de juin 1997."



Et la recommandation est :




« La Commission recommande qu'Hydro-Québec lui soumette une analyse de ses perspectives commerciales découlant de l'ouverture du marché nord-américain faisant état de façon réaliste et quantitative des occasions qui présentent les marchés de gros et de détail des différents états, ainsi que le marché de stockage. »



Et qu'est-ce qu'on a demandé, c'est dans l'alternative.  On veut d'abord avoir 3 a), l'analyse détaillée la plus récente.  Si elle n'existe pas, ou je ne sais pas, si on ne veut pas la produire, nous demandons le 3 b) et le 3 c).



On a demandé aussi tout rapport ou étude des dernières cinq années qui fait état du coût de revient ou coût de fourniture applicable ou exportation d'Hydro-Québec, ainsi que la rentabilité.  L'idée demeure la même.  Pour les demandes qui sont



chiffrées le « 3 », qu'est-ce qu'on cherche, c'est de savoir est-ce que c'est un risque sérieux pour le futur.  Je pense que c'est important de le savoir.  Avec les questions 4, 4 a), 4 b), c'est de savoir c'était quoi le risque dans le passé.  Parce que s'il y avait des pertes sérieuses dans le passé, on peut avoir une crainte pour le futur.  Comme ça, regarder à côté toutes les informations reliées avec l'exportation, ça laisse la Régie dans une position aveugle.  On ne peut pas considérer un élément très important de risque qui n'est pas dévoilé dans l'analyse de sensibilité ni ailleurs.  



Et j'aimerais préciser qu'on nous a dit que les revenus sont mentionnés dans les rapports annuels.  Mais la chose qu'on cherche plus d'autre chose, c'est les coûts.  Parce que savoir les revenus sans savoir les coûts, ça ne dit rien, si on gagne ou si on perd de l'argent.



Dans la même optique de produire l'information qui existe, dans le 4 c) on a posé les questions que les documents qui faisaient référence, monsieur Callé, j'ai cité le passage pendant le contre-interrogatoire à l'effet qu'on perde, je ne veux pas le relire mais c'est dans le 4 c), qu'on perde enfin de l'argent dans le marché exportation; et qu'il y a des rapports financiers à cet effet-là, on demande qu'on produise



ces documents-là comme référés par monsieur Caillé dans l'émission de midi quinze (12 h 15) le vingt-huit (28) août.



Finalement, pour ce qui est des documents concernant le choix de la proposition, on a eu, on a produit deux pages, des acétates qui étaient soumis au conseil d'administration.  S'il y en a d'autres qui existent, je pense que c'est aussi pertinent pour la Régie de savoir quelles options, s'il y en a une, ont été considérées par Hydro-Québec, quels bénéfices est-ce qu'ils cherchaient, est-ce que l'idée même c'était vraiment de cacher de l'information reliée avec la production, avec la génération, est-ce qu'on cherchait à minimiser les pouvoirs de la Régie et la réglementation.  Je pense que toutes ces questions-là demeurent assez pertinentes.



Comme ça, qu'est-ce qu'on vous demande, c'est d'ordonner la production des six documents dont on demande avec un délai pour les considérer, et j'aimerais avoir la chance de parler avec mes experts là-dessus, et le droit de poser des questions par la suite avec permission de la Régie, même s'il y en a eu des questions sur ces documents-là.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, c'est complété pour la requérante, c'est ce



que je comprends?



Me CHARLES O'BRIEN :



Oui, Madame.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.



Me CHARLES O'BRIEN :



Sauf pour préciser que je cherche les réponses aux questions, et pas seulement aux six documents, mais les réponses aux six questions mentionnées.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, comme il est midi trente (12 h 30), à ce moment-là la Régie va ajourner à deux heures 



(14 h 00).  Alors, on vous remercie bien; à deux heures (14 h 00).



SUSPENSION DE L'AUDIENCE

--------------------------



REPRISE DE L'AUDIENCE
-  P.M.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, avant qu'on ne poursuive l'audition des requêtes, j'aimerais, si possible, déposer maintenant auprès de la Régie la pièce HQ-18, document 4.  HQ-18 parce qu'il s'agit d'une réponse



suite à une réflexion, monsieur Richard Dagenais de l'ACEF de Québec avait demandé deux éléments d'information : le patron de charge annuelle et le calcul avec l'exemple de chauffage de plus ou moins dix pour cent (10 %).  C'était la deuxième journée, dans le volume 2 des transcriptions à la page 190 et suivantes, et Hydro-Québec s'était engagée à voir ce qu'elle pouvait avoir, et en conséquence fournir, en réponse à ces réflexions.  Donc, la pièce HQ-18 document 4 s'intitule «Le profil de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec pour l'année 1995».

PRIVE 



PIÈCE HQ-18 Doc. 4 :
Profil de consommation 1995.


PIÈCE HQ-18 Doc. 4 \:
Profil de consommation 1995."



La cote HQ-18, document 5, a été réservée pour la réponse d'Hydro-Québec au deuxième volet de la demande de monsieur Dagenais sur l'impact d'une réduction ou d'une augmentation de dix pour cent (10%) dans la charge de chauffage.  Et ça sera déposé dès que possible.  Ce n'est pas prêt pour l'instant.  C'est tout, merci.



PRIVE 
RÉPLIQUE D'HYDRO-QUÉBECte  \l 2 "RÉPLIQUE D'HYDRO-QUÉBEC"


Me NICOLE LEMIEUX :



Je voudrais apporter deux précisions avant de répondre à mon confrère représentant le RNCREQ.  Nous allons produire un complément d'information à la pièce HQ-17 document 7 concernant le facteur



d'utilisation, le fameux soixante-sept pour cent 



(67 %), trente-trois pour cent (33 %) soulevé par maître Tardif ce matin.  Alors, aussitôt que possible là, je n'ai pas de délai exact, mais aussitôt que possible nous allons fournir un complément d'information à ce sujet-là.  Nous nous étions également engagés ce matin à vous faire part de...



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous pourriez nous dire quelle est la nature de ce complément d'information s'il vous plaît?



Me NICOLE LEMIEUX :



Ce sont les détails des calculs qui ont amené à déterminer le facteur d'utilisation.  Nous nous étions également engagés à dire à la Régie cet après-midi quels documents, dans la demande du Grand Conseil des Cris, quelle version plus récente pourrait être fournie de certains documents.  Évidemment nous n'avons pas eu beaucoup de délai mais nous avons regardé les documents qui étaient allégués aux questions 12 et suivantes de la première série de questions du Grand Conseil des Cris.  La première c'était la question 12, document qui s'appelait «Ventes, revenus d'électricité».  Nous ne pouvons produire une version plus récente de cela, cependant ce que nous pouvons produire c'est une version des



ventes et revenus par catégorie tarifaire.  Ceci pour la question 12.



Pour la question 13, qui s'intitulait, le document,



« Les coûts de fourniture de l'électricité », le plus récent document à cet effet a été produit avec le plan de développement mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), en annexe au plan de développement mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993).  Donc, nous pouvons produire ceci.  



Après ça la question 14, le classement économique des équipements de production, la version la plus récente est avril quatre-vingt-quinze (95), qui a été produite à la demande de maître O'Brien.  



La réponse à la question 15, qui s'appelle « Ensemble des contrats à partage de risques et bénéfices », on m'a indiqué qu'il ne s'agissait pas d'un document qui avait été volontairement rendu public par Hydro-Québec, et que nous ne pouvons produire de version plus récente d'un tel document.



Le document qui était en question, 16, ventes en gigawattheures, on m'indique que ça non plus ce n'est pas un document qui avait été comme tel produit ou rendu public par Hydro-Québec, mais que les informations pertinentes seraient dans le document



que nous allons produire en réponse à la question 12, qui était : ventes et revenus par catégorie tarifaire.  Quant au document produit à la question 17, « Rencontre d'information sur la tarification », nous allons tenter de trouver la version la plus récente d'un tel document.  Ceci complétait ce que nous avons pu vérifier ce midi comme mise à jour de documents.



Maintenant je reviens au document produit par maître O'Brien que nous avons reçu hier et qui est une demande de documents modifiée, 13 a).  Alors quant à la demande no 1 a), qui sont les documents de travail qui ont servi pour permettre à Hydro-Québec de faire l'estimation qu'on pourrait envisager le développement jusqu'à trente térawattheures (30 tWh), nous réitérons que ces données découlent du plan stratégique, et nous soumettons, Madame la Présidente, que le plan stratégique d'Hydro-Québec a été, comme j'en ai déjà fait mention ce matin, dûment approuvé par le gouvernement, conformément à la Loi sur Hydro-Québec, et nous ne croyons pas que ceci devrait être remis en question devant la Régie. 



Hydro-Québec n'a pas appuyé sa demande ou sa proposition sur ces données du trente térawattheures (30 TWh), et nous soumettons que c'est un élément qui n'est pas pertinent à la présente demande.  Hydro-



Québec, par ses témoins, a indiqué qu'elle faisait une proposition qui faisait en sorte que les risques étaient assumés par l'actionnaire.  



Si de toute façon on envisageait une réglementation par les coûts, comme nous l'avons indiqué dans nos témoignages, et ce que semblent favoriser beaucoup d'intervenants, les risques dont il a été question dans nos témoignages, soit les risques d'hydraulicité, les risques d'intérêt et les risques de taux de change, seraient toujours là de la même façon, mais ils seraient sans doute assumés par l'ensemble des consommateurs.  



C'est, je crois, ce que les témoins, monsieur Roger Lanoue, monsieur Michel Bastien, ont tenté d'exprimer quand ils ont, à plusieurs reprises, fait état du fait que les risques dans la proposition d'Hydro-Québec n'étaient pas à la charge des consommateurs.  Alors, ouvrir un débat sur une liste de sites nous semble peu pertinent à l'établissement des modalités qui seront soumises au gouvernement.



De plus, il est évident, comme je pense l'avait indiqué monsieur Lanoue dans son témoignage, qu'Hydro-Québec ne voudrait pas soumettre à l'avance une liste de sites, mais plutôt, comme il l'avait indiqué, quand la décision est prise de faire un



développement, bien, l'annoncer en collaboration ou en partenariat avec les communautés locales directement impliquées dans un tel projet.



Quant à 1 b), je crois que le document a été fourni, cependant s'il y avait un supplément d'explications sur la question posée, c'est-à-dire, on dit à un moment donné ici à un coût de revient de moindre que deux, quatre-vingt-un sous du kilowattheure (2,81¢/kWh) est agrandi de un virgule un térawattheure (1,1 tWh), comme fait foi ce document, à environ trente térawattheures (30 tWh), nous pouvons produire une explication par écrit sur ce point.



Quant à la demande no 2 relative à l'analyse de sensibilité du plan stratégique, nous soumettons que l'analyse qui se trouve dans le plan stratégique est celle qu'Hydro-Québec est prête à rendre publique, qui est la position officielle de l'entreprise approuvée par le gouvernement.  Et nous n'avons pas d'autres documents à produire à cet égard.



Quant aux risques reliés aux exportations, 3 a), une analyse détaillée des risques d'Hydro-Québec reliés au prix sur le marché d'exportation, nous soumettons qu'il s'agit là d'une activité commerciale où les renseignements sont, quant à nous, de nature



confidentielle, et de plus nous nous questionnons encore une fois sur la pertinence de ce type d'information, eu égard à la proposition telle que présentée devant la Régie.



Quant à l'article 3 b) qui découle de la Commission parlementaire du sept avril quatre-vingt-dix-huit (98), il n'y a aucun document qui a été, qui découle du document tel qu'allégué par maître O'Brien.  Quant à 3 c), qui étaient les recommandations de la Commission de l'économie et du travail de juin quatre-vingt-dix-sept (97), on m'indique que les réponses ou recommandations se retrouvent dans le plan stratégique d'Hydro-Québec, mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit, deux mille deux (1998-2002).



4 a) était une analyse détaillée des coûts alloués aux exportations dans les dernières cinq années.  Encore une fois nous nous interrogeons sur la pertinence de cette analyse, dans la mesure qu'une analyse comme celle-là révèle des pertes ou des gains; elle ne change rien à la proposition qui est devant vous aujourd'hui.  



La même chose pour 4 b) et 4 c).  Quant aux documents requis sous 5 et 6, nous avons produit tout ce qui était disponible, soit les acétates, je crois, et la résolution approuvant la proposition.  Et il n'y a



pas, me dit-on, eu d'autres propositions considérées que celle qui est devant la Régie.



Ce sont nos réponses, Madame, à la demande du RNCREQ.  Merci.



PRIVE 
RÉPLIQUE DU RNCREQte  \l 2 "RÉPLIQUE DU RNCREQ"


Me CHARLES O'BRIEN :



Pour ce qui est de notre première donnée demandée, le 1 a), de dire que les risques sont toujours là, ce n'est pas la question devant la Régie.  C'est de savoir est-ce que ça existe vraiment, les quarante térawattheures (40 tWh), c'est essentiel pour faire marcher la proposition, et je constate que maintenant on parle seulement de trente térawattheures (30 tWh).  Comme ça on a perdu un dix térawattheures (10 tWh) en quelque part.  Je pense que c'est essentiel pour vous de savoir est-ce que ça existe ou non, étant donné le fait qu'il y avait deux en commençant.



Me NICOLE LEMIEUX :



Excusez-moi, si j'ai dit trente (30), la langue m'a fourché, je m'excuse.  Je ne m'en suis même pas rendu compte.  C'était quarante (40), je m'excuse.



Me CHARLES O'BRIEN :



Pour ce qui est de la deuxième, 1 b), de donner une



explication par écrit comment ça se fait que moins de deux térawattheures (2 tWh) sont devenues dans moins de trois ans quarante térawattheures (40 tWh), je pense, n'est pas assez pour la Régie.  La Régie doit s'assurer qu'il existe vraiment les quarante térawattheures (40 tWh), et pas seulement avoir une explication comment on aurait fait le calcul.



Pour ce qui est de l'analyse de sensibilité dans le plan stratégique, de dire que ça c'est le document en entier et que c'était soumis au gouvernement, encore, ça ne vous aide pas.  Qu'est-ce qui est essentiel pour la Régie, c'est de savoir est-ce que les risques ont été considérés comme il faut, et quand on parle d'un milliard de dollars (1 000 000 000 $) pour une année avec une possibilité de un sur six (1/6), et on ne considère même pas la question d'exportation, même quand on a dit que c'était inclus là-dedans; ce n'est pas assez.  



On nous a admis qu'il existe des documents de travail, autant au niveau de sur le papier que dans une forme d'ordinateur de Excel, comme ça je pense que c'est essentiel pour vous de voir comment on a fait ces travaux-là pour s'assurer que les risques sont proprement calculés, et de savoir de quoi il s'agit.



Pour ce qui est de 3 a), on dit que c'est une question de confidentialité commerciale.  La chose à faire à ce stade-ci, d'après-moi, c'est de soumettre les documents à moi et à vous, sur guise de confidentialité.  On va débattre si oui ou si non ils sont confidentiels, mais je ne ferai pas ça à l'aveugle.  C'est essentiel que je regarde le document pour faire mon argument là-dessus; on est prêt, moi et mon expert, de signer n'importe quelle entente à cet effet-là, c'est comme ça que ça doit se faire, et d'avoir le temps de la regarder, et Hydro-Québec peut faire ses représentations à ce moment-là. 



J'ai compris que pour le 3 b) il n'y a rien.  Pour le 3 c), je comprends que le plan stratégique c'était seulement qu'il veut dire, si j'ai bien compris, qu'il n'y a rien non plus de réponse directe à la recommandation.



Pour ce qui est de 4 a), b) et c), de dire ça ne change rien, franchement, ce n'est pas un très bon argument sur la question de pertinence.  Nous, on a suggéré que s'il y avait un risque dans le passé, si on a perdu de l'argent sur les marchés d'exportation, que ça serait important pour la Régie de le savoir, pour considérer si oui ou si non cet élément devrait être sur un côté considéré dans le plan stratégique, dans la ligne de sensibilité, mais aussi pour savoir



si c'est un risque qui n'a pas été considéré.  



On nous a dit qu'on est protégé à ce sujet-là, mais on n'a aucune analyse de nulle part, et je dois vous dire qu'on a admis que ces documents existent, on a dit qu'on le souhaite bien.  Comme ça, dire que ça ne change rien, ce n'est pas assez pour la Régie.  Vous devrez vous assurer qu'il n'y a pas un risque à ce sujet-là.



La phrase « tout ce qui est disponible a été 



produit », si on dit par cela qu'il n'existe rien d'autre, je suis prêt à l'accepter.  Mais je trouve que c'est un peu incertain de dire cela, tout ce qui est disponible.  Si ces documents existent, j'aimerais le savoir.  Si on prétend qu'ils sont confidentiels, on va faire la même chose, on va aller voir sur guise de confidentialité s'il n'existe pas...  Je comprends très bien que je n'ai rien d'autre à dire sur cela.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je comprends aussi que cette requête-là peut être prise en délibéré?



Me CHARLES O'BRIEN :



Oui, Madame la Présidente.  Mais est-ce qu'on peut avoir une idée quand la Régie est en mesure de



répondre?  Parce que si on va fournir des documents, nous on fait nos représentations vendredi; un de nos experts se retrouve au Vermont.  S'il doit considérer les documents, ça devrait être aussitôt que possible.



LA PRÉSIDENTE :



Comme vous dites, aussitôt que possible.  Alors, la quatrième requête?  On voit maître Gertler s'avancer.



PRIVE 
REQUÊTE DU ROEEte  \l 2 "REQUÊTE DU ROEE"


Me FRANKLIN S. GERTLER :



On se concerte, Madame la Présidente, selon les consignes de la Régie.



Bon.  Alors, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, je présente cet après-midi notre requête du vingt-neuf (29) avril, tel que confirmé dans notre lettre adressée au président de la Régie et à la Régie, et je note également les réponses sous forme essentiellement d'accusés de réception que nous avons reçus en date du premier (1er) mai, sous la signature de maître Dubois, secrétaire adjoint, nous informant que le tout serait référé au banc ici présent.



Maintenant, nous sommes là malgré le fait que notre requête diffère un petit peu de ce que vous venez d'entendre et ça, j'ai commencé à dessiner l'autre



jour, lors du début de nos audiences, notre position, j'avais commencé, mais malgré les différences, nous sommes là surtout pour appuyer les demandes que viennent de faire valoir maître Mainville, maître Tardif et maître O'Brien et en plus de reprendre les propos de notre propre lettre du vingt-neuf (29) avril, nous sommes là pour vous dire que nous rejoignons entièrement les propos de ces trois confrère-là, peut-être à l'exception d'une remarque de maître Tardif sur la question de la pertinence.



Pour le ROEE, la question de la pertinence pour les fins de l'audience a été en très majeure partie, a été déjà, a été tranchée, c'est des choses jugées par la décision procédurale du vingt-cinq (25) mars, alors où la Régie a non seulement constaté la pertinence des cinq grands sujets qui avaient été mis de l'avant dans le document d'information, mais avait également fait savoir sa décision à l'effet que la pertinence devrait s'apprécier par la Régie au fur et à mesure, et certainement pas par Hydro-Québec en décidant de répondre ou de ne pas répondre à certaines demandes de renseignements.



Alors, c'est dans ce sens-là que je dis que c'est chose jugée, c'est certainement chose jugée pour Hydro-Québec.



Une autre note préliminaire, nous n'acceptons pas et nous nous inquiétons de la suggestion qui semble venir ou semble renfermer les questions, certaines questions de maître Théroux et peut-être aussi certaines questions venant du banc sur la possibilité de transmission de documents sous le sceau du secret, parce que nous considérons... évidemment, il peut peut-être y avoir des circonstances où ça peut être justifié, mais si ça devient la pratique généralisée, on se retrouve finalement dans un retour en arrière où les choses sont décidées non pas dans un processus public, mais dans un processus à huis-clos essentiellement, avec très peu de droit de participation.



Alors, mes clients n'acceptent pas qu'on retourne à cette époque-là, révolue selon nous.



Maintenant, nous avons signalé à plusieurs reprises que dans le contexte de concertation justement que j'ai mentionné tout à l'heure et auquel la Régie nous a contraints, que nous avons limité nos questions, nous avons ajusté notre preuve, mais que nous avons toujours, on s'est toujours fié sur les questions et réponses de nos... d'autres groupes, afin de recevoir les informations nécessaires pour notre preuve.



Alors, notre intérêt pour les questions de



renseignements ne se limitent pas aux questions que nous avons posées nous-même.



Maintenant, tel que signalé lors des préliminaires, puis là je réfère à la transcription, c'est le volume 1, c'est en date du trois (3) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et c'est aux pages 39 et 40, la difficulté devant laquelle on se retrouve tous maintenant, est un tout.



Le problème de demandes de renseignements et aussi le problème des nouvelles preuves d'Hydro-Québec sous la forme des expertises de messieurs Rabeau et O'Connor s'inscrit dans un contexte finalement - puis je pense qu'on est en mesure de le constater - de tentative ou volonté et ça, je ne fais pas de procès d'intention, vous comprenez, mais les faits parlent pour eux-mêmes, je pense, une tentative de se soustraire à la juridiction de la Régie de la part d'Hydro-Québec.



Et ça, ça vient de la nature de la proposition, la volonté exprimée de voir amender la loi, le fait - puis là, ça ne vient pas vraiment d'Hydro-Québec, mais c'est un facteur important dans le contexte - de délai très réduit avec lequel on doit apparemment vivre; le refus de répondre aux demandes de renseignements et enfin, le fait d'amener une nouvelle preuve à la toute dernière minute.  Ça, ça



forme un tout, selon nous.  



Juste un petit mot sur la preuve, je veux vider un peu cette question-là avant de continuer.  Selon nous, et la preuve de monsieur Rabeau et la preuve de monsieur O'Connor constituent de la preuve principale et ça, malgré l'engagement d'Hydro-Québec à l'effet que leur preuve soit close en date du, finalement du vingt (20), à toutes fins pratiques vingt (20) ou vingt‑trois (23) février, mais ça été confirmé par une lettre, puis là je n'ai pas la date devant moi, mais constaté également, je pense que c'est une lettre du vingt (20) mars, si je ne me trompe pas, mais de toute manière ça été confirmé et constaté dans la décision procédurale du vingt-cinq (25) mars.



Je note à cet égard que dans notre intervention du six (6) mars, notre demande d'intervention, et là je suis aux pages 9 et 10, nous avons insisté sur la différence en vertu de l'article 15 des règles de procédure de la Régie, insisté sur une différence entre une proposition et la preuve et que Hydro-Québec veut faire de sa proposition sa preuve, soit, mais l'article 15 est très clair que les demandes de renseignements portent sur la preuve. Alors, si on prend d'abord la preuve que nous avons reçue en dernière minute, évidemment - puis moi, je reconnais les difficultés face auxquelles peuvent se retrouver



mes confrères, c'est une grosse cause, mais il faut quand même regarder qu'est-ce qui en est.



D'abord, pour prendre le cas de monsieur O'Connor, il dit, puis là je suis dans le HQ-1 document 11, déposé en liasse, et c'est le « Testimony of Philip R. O'Connor Ph. D - Re: Hydro-Quebec Application » et dans le deuxième paragraphe, il dit :




« I have been requested to provide the Commission with information about the requirements regarding the provision of potentially sensitive information concerning the production cost of generation and related matters, in countries where there is competition at the wholesale level in the electric industry.  My testimony focuses on these requirements in United States and in England and Wales. »



Je vous ferai remarquer que Hydro-Québec n'était pas sans avoir que c'était pour être une question importante dans l'audience.  D'ailleurs, dans leur proposition - puis là, je suis dans HQ-1, document 1, à la page 4, vers le bas de la page Hydro-Québec dit, c'est l'avant-dernier paragraphe :




« Par ailleurs, une conséquence importante




de l'ouverture des marchés électriques en Amérique du Nord, et notamment aux États-Unis, est d'introduire la concurrence au niveau de la production d'électricité.  Or, une participation active dans un marché concurrentiel exige un certain niveau de confidentialité et de flexibilité commerciale. »



Puis là, il continue en disant pourquoi c'est important, mais je vous amène là simplement pour vous dire que Hydro-Québec savait dès le début qu'elle avait une preuve à faire sur cette question-là, puis vous remarquerez que justement la partie de la preuve de monsieur O'Connor, qui porte sur l'Angleterre et l'autre pays qu'il mentionne, est très mince, puis finalement c'est sur les États-Unis, c'est exactement la question qui a été mentionnée dans la proposition.  L'Angleterre et le pays de Galles.



En fait, je suis un peu surpris, je ne savais pas que pour ces faits-là il référait aux deux pays, mais en tout cas.



Et pour ce qui est de cette même question, je doisvous mentionner également que dans notre demande d'intervention également, à la page 3, on avait, dès le six (6) mars, signalé à Hydro-Québec notre intérêt



pour cette question-là, alors, Hydro-Québec savait, puis là je n'ai pas fait le tour des autres intervenants, mais je suis certains qu'ils n'étaient pas sans savoir qu'ils avaient à faire la preuve là-dessus, puis qu'ils ne devaient pas attendre.



Je vous ferai remarquer également qu'il y a une question non seulement de est-ce qu'ils ont le droit de présenter cette preuve-là, mais cette question-là est très intimement liée, finalement, à la question de la valeur de la preuve, quand même, parce que c'est peut-être, jusqu'à un certain point c'est une question de discrétion que la Régie a, à savoir si elle accepte ou n'accepte pas et je vous ferai remarquer simplement qu'à notre avis, la valeur préjudiciable de cette preuve-là est plus importante que sa valeur probante.



Vous remarquerez, en parcourant le témoignage, qu'il réfère aux demandes - puis là, je pense que les pièces qui ont été produites aujourd'hui - demandes faites par des entreprises d'utilité publique, afin de se soustraire à certaines obligations de fournir de l'information qu'il prétend confidentielle, et on ne parle pas de décision rendue par quelque instance que ce soit aux États-Unis, alors, je ne sais pas qu'est-ce que ça vient prouver à part le fait qu'on tente, puis un jour il y aurait peut-être des



décisions là-dessus, mais ça n'a pas une grande valeur probante pour la Régie.



Pour la preuve de monsieur Rabeau sur les pratiques réglementaires, je vous dirai qu'il s'agit, encore une fois, vraiment d'une preuve qui est offerte afin de bonifier ou compléter la preuve d'Hydro-Québec et elle ne peut être aucunement assimilée à une preuve en réponse aux expertises offertes ou la preuve offerte par les intervenants.



C'est ça, là, je ne l'ai pas mentionné mais je le prends pour acquis qu'on comprend que selon la décision procédurale, les seules preuves qui pouvaient être offertes en date du vingt-neuf (29) mai, je pense que c'est ça la date, c'est celles qui sont véritablement en réponse.



Juste vérifier dans les décisions, pour ne pas me tromper... c'est ça, le vingt-neuf (29) mai, c'est l'item numéro 6 dans les étapes, l'étape numéro 6 dans le calendrier.



Et pour vous faire la démonstration de qu'est-ce que je viens de dire, je vous réfère encore une fois dans la proposition d'Hydro-Québec, HQ-1 document 1, à la page ii, ça c'est le sommaire exécutif et ça se retrouve sûrement dans le texte principal aussi, mais



c'est qu'est-ce que j'ai pu retracer rapidement.



Et là, vous lisez, en plein milieu de page :




« Outre ces avantages intrinsèques pour les consommateurs, la proposition d'Hydro-Québec permet à la Régie d'exercer pleinement son pouvoir de contrôle et de surveillance sur l'évolution des tarifs de fourniture de façon simple et efficace et suivant un mode de réglementation adapté au contexte nord-américain de l'industrie électrique et comparable aux plus récentes pratiques en matière de réglementation de la production.»



Alors, Hydro-Québec avait déjà annoncé son intention de faire cette preuve-là, qu'elle veut maintenant passer sous le vocable soit de contre-preuve ou preuve hybride, cet animal qu'on a découvert pour la première fois, ça va faire sûrement les manchettes dans la presse scientifique.



Alors, je vous soumets, puis là, je vais revenir à d'autres points, mais je vous soumets que ces deux éléments de preuve-là ne devraient pas être retenus par la Régie.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous concluez qu'ils ne seraient pas admissibles ou si vous concluez qu'ils n'ont pas de force probante?  C'est deux.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Non, je conclus qu'ils ne sont pas admissibles, à moins qu'on veuille réouvrir vraiment la preuve et on va...



LA PRÉSIDENTE :



L'admissibilité d'une preuve est différente de sa force probante.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Tout à fait, tout à fait, mais moi qu'est-ce que j'ai mentionné...



LA PRÉSIDENTE :



Je voulais juste être bien sûre de votre conclusion.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Oui, mais Madame la Présidente, j'avais mentionné la question de la force probante parce que je pense que dans une situation d'exercice d'un pouvoir discrétionnaire à savoir si elle devrait être reçue,
la question de la force probante peut déteindre sur la question de l'admissibilité, c'est une



considération parmi d'autres, quand on considère le préjudice causé aux intervenants.



Parce qu'il faut bien comprendre, lors des préliminaires l'autre jour, j'avais suggéré qu'on entende au moins, si on était pour les entendre, qu'on entende tout de suite monsieur Rabeau et monsieur O'Connor, afin de nous permettre lors de notre preuve principale avec nos experts, d'y répondre.



Là, on est un peu moins bien arrangés parce qu'ils vont passer - et je comprends qu'on a déjà leur prestation par écrit, mais ils vont passer après, après nous, en tout dernier.  A moins de réouvrir pour notre preuve puis ça, je pense que personne ne le souhaite, après le vingt-deux (22), vingt-trois (23), une nouvelle preuve par les intervenantes.



Notre prétention, c'est essentiellement à l'effet que si on accepte dès maintenant, et là je reviens aux questions de demandes de renseignements, dès maintenant qu'Hydro-Québec décide d'elle-même des informations à fournir, ça équivaut à décider dès maintenant du bien-fondé de la proposition d'Hydro-Québec et notamment de la définition de « fourniture » qu'elle offre, vous invite à adopter et également du bien-fondé de l'exclusion de toute



considération de questions de coûts dans les travaux de la Régie, en vue de fournir un avis au gouvernement.



On vous soumet, puis ça, je pense que maître Tardif avait quand même mentionné ça en partie déjà, mais on vous soumet qu'en vertu de l'article 167, l'alinéa 1, c'est l'avis de la Régie qui doit être donné au gouvernement et que cette responsabilité n'est pas limitée ou contrôlée par Hydro-Québec.



Alors, la question est à savoir non pas si les renseignements qu'on cherche à obtenir sont jugés pertinents par Hydro-Québec, même s'ils sont parfaitement liés ou limités aux éléments qui se retrouvent dans la mince proposition d'Hydro-Québec, mais encore, la question est à savoir, sera-t-il nécessaire pour la Régie d'exercer son pouvoir... pas son pouvoir, mais sa responsabilité, sa juridiction et de conseiller le gouvernement dans la matière.



Autrement dit, sont-ils ou non pertinents à l'exercice, dans tout le contexte de vos pouvoirs, l'exercice de l'établissement et de l'implantation des tarifs de fourniture d'électricité, tel que la Régie le conçoit.



Nous considérons qu'il y a eu préjudice aux lois



procédurales des intervenants, de par les agissements d'Hydro-Québec et de par, malheureusement, les décisions de la Régie, nous nous trouvons un peu devant un fait accompli et on peut difficilement y remédier maintenant.  Alors, jusqu'à un certain point, on risque de traîner ce préjudice jusqu'au bout du processus.



Et ça - je le dis - malgré l'invitation qui nous avait été lancée la première journée, puis là je parle de la transcription volume 1 pages 73, 76 et 77, de poser nos questions lors du contre-interrogatoire afin d'essayer d'extraire les informations que nous avons cherchées, selon la procédure prévue en date du quatorze (14) avril, ce n'est pas suffisant afin de remédier à la situation.



Nous avions, nous avons toujours le droit à l'information avant de procéder au contre-interrogatoire et ça, je dis en passant que évidemment, malgré l'attitude libérale de la Régie à mon endroit, il y a plusieurs questions que je voulais poser justement sur, afin d'aller chercher certaines des informations que nous avons demandées dans nos demandes de renseignements que, malheureusement, je n'ai jamais pu poser ces questions-là avec les contraintes de temps avec lesquelles on a dû vivre.



Dans notre lettre, évidemment on avait demandé, là je suis à la page 4 de notre lettre du vingt-neuf (29) avril, on avait demandé d'être entendu oralement et immédiatement sur les questions de demandes, sur demandes de renseignements.  Évidemment ça c'est passé, et c'est aujourd'hui qu'on tente d'en parler, mais à tout événement c'est après les mémoires et les contre-interrogatoires.



Nous avons demandé également la nomination d'un nouveau banc pour entendre la requête, et ça, ce n'était pas pour insulter ou choquer les régisseurs, c'était simplement qu'en vertu de l'article 37, alinéa 3, ou alinéa 1, excusez-moi, article...  Non, alinéa 3, c'est ça, de la Loi sur la Régie de l'Énergie, quand il y a une question de révision d'une décision, parce qu'on se pensait face à des décisions en date du vingt-neuf (29), sous la plume de maître Dubois, on voyait très bien que la révision d'une décision pour un motif de vice de fond ou de procédure, et selon nous c'était le cas parce qu'on a confondu l'étape de demande de renseignements prévue à l'article 15 des règles de procédure avec l'étape de preuve, à l'article 19.  On se devait de demander la nomination d'un nouveau banc pour entendre ça en vertu de l'article 37.



On doit comprendre de part la lettre du premier (1er) mai que nous avons reçue, encore une fois de maître



Dubois, référant le tout à vous-même, que le président a refusé notre demande de nommer un nouveau banc.  Je ne sais pas quelle est la conséquence de cette décision-là, mais nous sommes ici, puis c'est la situation dans laquelle nous nous trouvons.



Évidemment on avait demandé de révoquer les décisions du vingt-neuf (29), pour les raisons du fait qu'on n'avait pas été entendu en tant qu'intervenant avant que ces décisions soient rendues, même si on avait dit depuis le début que nous étions affectés finalement par les demandes de renseignements, intéressés par les demandes de renseignements non seulement formulées par nous-mêmes, mais par les autres parties, et nous avons également invoqué, comme je viens de le mentionner, le vice de fond qui est la confusion entre deux étapes de la procédure prévue aux règles de procédures.



On avait demandé de prolonger la date limite du dépôt des mémoires, et ça c'est aussi, c'est dans le passé, alors c'est difficile de voir qu'est-ce qu'on peut faire pour ça, et on avait demandé de convoquer d'urgence une nouvelle audience, et ça, ça a été refusé.



Alors, aujourd'hui qu'est-ce qu'on peut faire?  On va vous demander, on vous demande d'ordonner, selon les demandes de mes confrères, les réponses adéquates



conformes aux questions posées aux demandes de renseignements à Hydro-Québec; ça veut dire non seulement les questions auxquelles Hydro-Québec aurait répondu : « Non pertinentes », mais aussi les questions où on a soit répondu à côté de la question, ou on a répondu de façon très laconique, ou encore où on n'a pas fait l'effort auquel on s'attend dans des processus semblable, de vraiment fournir de nouveaux documents.  



Là, je peux me tromper et on me corrigera, je suis certain que mes confrères et consoeurs se feront un plaisir de le faire, mais je ne crois pas que Hydro-Québec a fourni quelque document que ce soit face aux quelques mille (1,000) questions; c'est le témoignage qu'on a eu l'autre jour.  À peu près mille (1,000) questions qui ont été posées, et je ne crois pas qu'il y ait eu un seul document de fourni.  C'est quand même très étonnant.



Il y a eu beaucoup de réponses un peu, comme dit maître Tardif, à partir de la cassette, à partir de la trame, il y a eu répétition de qu'est-ce qui a été dit dans la proposition, mais pour un processus aussi sérieux que le processus dans lequel on se retrouve, de ne pas fournir un seul document face à un travail très sérieux.  Moi, je sais, c'est pourquoi j'ai passé une nuit blanche en préparant, pour finir de



préparer les questions, pour les affiner, pour vraiment les rattacher à la proposition, pour faire un travail, et je demande à n'importe qui de vérifier, on a vraiment travaillé pour être pertinent, pour être rattaché, puis ne pas recevoir quelque document que ce soit face à ça, c'est vraiment très étonnant.  



Même dans les cas où on référait, par exemple, à certains documents ou propos où on citait d'autre chose, on ne se donnait pas la peine de fournir.  Et j'aurais compris évidemment si on m'avait dit, bon, on n'a pas pu le faire tout de suite, mais dans une lettre, dans la réponse on dit ce sera fourni dans un délai raisonnable, pas de problème.  Mais non, ce n'est pas ça.  Aucune réponse.  Aucun document.  Aucune étude pour alimenter l'exercice sérieux auquel la Régie doit se livrer.



Alors, comme j'ai dit, on vous demanderait d'ordonner des réponses, on vous demanderait également de rejeter les preuves de monsieur Rabeau et monsieur O'Connor.  Et ça, j'étais pour le mentionner et j'avais oublié, puis si vous permettez, on peut, à bâtons rompus, que j'irais faire, j'aimerais attirer votre attention sur la cause de la Reine contre Krauss à la Cour suprême du Canada.  On est moins nombreux ici, alors je pense que j'ai des copies pour



presque tout le monde.  Moins nombreux aujourd'hui.



Alors, j'avais donné tout à l'heure à mes confrères et ma consoeur, alors, je sais qu'ils ont eu le temps de la parcourir, et je vais y référer à deux titres.  Évidemment par rapport spécifiquement justement, c'est pour ça que ça m'est revenu à l'esprit, par rapport aux preuves offertes sous le nom de messieurs Rabeau et O'Connor, mais aussi de façon plus générale sur les dangers de permettre une preuve qui est offerte finalement selon le gré d'une des parties plutôt que selon les règles qui doivent être respectées.  Et alors à ce moment-là je parle non seulement de Rabeau et O'Connor, mais aussi du traitement qui était réservé aux demandes de renseignements, parce que je pense que vous allez voir que les commentaires de la Cour suprême, par analogie, ont une certaine résonance ici.



Alors, il s'agit d'une affaire pénale, criminelle, je le reconnais tout de suite, c'est un jugement quand même unanime de la Cour suprême, je pense que c'était un banc de sept si je ne me trompe pas, ou peut-être huit même.  En tout cas.  Et c'est une affaire de meurtre, ce n'est pas juste n'importe quelle affaire criminelle, mais, et la question était de savoir si on pouvait, dans cette cause-là, offrir une contre-preuve par la couronne.  Évidemment on n'est pas régi



par l'article 11 de la Loi sur la preuve au Canada, ça je le reconnais, mais je pense que l'enseignement quand même de la Cour suprême peut être utile.



Alors, je suis à la page 473, où le Juge McIntyre nous dit d'abord, c'est à la lettre (c), il nous dit finalement que les règles pour la question de contre-preuve en matière criminelle, il y a une unicité finalement dans les règles.  Il dit :




« D'abord, on peut remarquer que les règles applicables en matière de présentation d'une contre-preuve dans les affaires criminelles découlent au départ des règles de droit et de pratique qui régissaient la procédure suivie dans les procès civils et criminels, et elles demeurent généralement compatibles avec celles-ci.  La règle générale porte que le ministre public ou le demandeur dans les affaires civiles ne serait pas autorisé à scinder sa preuve.  Le ministre public ou le demandeur doit produire et inclure dans sa preuve tous les éléments clairement pertinents dont il dispose, ou sur lesquels il a l'intention de se fonder pour établir sa preuve relativement à toutes les questions soulevées dans le débat. »



Puis là, évidemment, il réfère à certaines jurisprudences, et il reprend :




« Cette règle empêche... »



Et c'est ici que c'est important,




« Cette règle empêche les surprises injustes, les préjudices et les confusions qui pourraient résulter si le ministre public ou le demandeur était autorisé à scinder sa preuve.  C'est-à-dire de présenter une partie de ses éléments de preuve, autant qu'il estime nécessaire au départ, pour ensuite terminer la présentation de sa preuve, et après la fin de l'argumentation de la défense, ajouter d'autres éléments de preuve à l'appui de la position présentée au début. »



Alors, j'attire votre attention sur les mots« cette règle empêche les surprises injustes, les préjudices et les confusions ».  Je pense que ça décrit assez bien notre situation.  Il y a des surprises qui nous attendent, c'est sûr, on a de nouveaux documents tout le temps.  



Ça, je ne veux pas qu'on s'autorise d'une certaine



coopération maintenant qu'on est rendu à l'audience de la part de Hydro-Québec de fournir les documents.  Je dis une certaine coopération.  Je ne pense pas, je vous soumets que ça ne peut pas réparer les agissements du passé par rapport aux demandes de renseignements.



Et on parle aussi des préjudices, puis là évidemment c'est les préjudices causés à nos droits à l'équité procédurale, à la justice naturelle et de préparer notre preuve en connaissance de cause, et la confusion.  Et ça, je n'ai pas besoin de vous le dire, là.  Je pense qu'on est maintenant devant une situation où c'est assez difficile.  



Moi, je suis chanceux au moins, notre preuve c'est le dix-huit (18), alors, on a la chance que les choses se clarifient avant le dix-huit (18), mais il y a peut-être d'autres confrères, consoeurs qui se posent bien des questions sur comment ils vont préparer et présenter leur preuve, vu la nature incomplète et changeante du dossier de la preuve d'Hydro-Québec.



Dans le paragraphe que j'étais en train de lire en bas de la page 473, le Juge McIntire dit :




« La raison d'être de cette règle est que le défendeur ou l'accusé a le droit, à la fin




 de la présentation de la preuve du ministre public, de disposer de la preuve complète du ministre public, de manière à savoir dès le début ce à quoi il doit répondre. »



Ici, l'analogie c'est que Hydro-Québec avait déjà déclaré sa preuve close, parce qu'on est dans un système où une bonne partie de la preuve est offerte sous forme écrite, et il y a déjà, quoi, six semaines de ça ou même plus.  C'est en date du, même plus que ça, c'était en date du vingt (20) mars peut-être que la lettre a été envoyée.  En tout cas.



Et finalement, j'aimerais attirer votre attention également à la page 474, la lettre « b » :




« Toutefois la contre-preuve n'est pas permise en ce qui a trait à des questions qui confirment ou qui renforcent simplement les éléments de preuve soumis précédemment dans le cadre de la preuve du ministre public, et qui auraient pu être soumis avant la présentation de la défense. »



Alors, là on a les deux éléments.  Le passage que je viens de vous lire à 473, qui parle plutôt de la confusion du préjudice, je pense que c'est très pertinent pour la question de demande de renseignements.  Et le passage qu'on a à la page 474



traite plutôt de la situation face aux preuves de monsieur O'Connor puis monsieur Rabeau.



Maintenant, pour fermer cette parenthèse-là et finir nos conclusions, nous devons vous annoncer dès maintenant que ça va être notre prétention que la façon d'agir d'Hydro-Québec doit être reflétée également dans le traitement des demandes de frais, frais préalables et frais, par les intervenants.  Parce que ça a certainement occasionné des frais considérables, et je ne voudrais pas que par la suite on viendrait pénaliser les intervenants parce que Hydro-Québec nous a obligés de faire des pieds et des mains pour essayer d'avoir les renseignements qu'elle devait produire dès le départ.



Je dois terminer en vous disant en toute honnêteté que mes clients regardent avec un grand intérêt, je représente, comme vous le savez, les plus importants groupes environnementaux au Québec, regardent avec grand intérêt les travaux de la Régie, mais il y a quand même une certaine attitude sceptique.  Un grand espoir, mais aussi une certaine méfiance.  Et sans résultat crédible au niveau de la transparence et du processus, ils peuvent être amenés à simplement conclure qu'ils n'ont pas vraiment affaire, ils n'ont pas profit à participer dans un processus semblable.  Ils peuvent être amenés, autrement dit, à remettre en



question la pertinence de leur participation et du processus devant la Régie.



Alors, ça conclut mes représentations, merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons ajourner jusqu'à quatre heures moins quart (15 h 45), et par la suite nous entendrons vos représentations.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE

--------------------------



REPRISE DE L'AUDIENCE


PRIVE 
RÉPLIQUE D'HYDRO-QUÉBECte  \l 2 "RÉPLIQUE D'HYDRO-QUÉBEC"


Me NICOLE LEMIEUX :



Bonjour Madame.  Alors, quant à la première partie de l'argumentation de mon confrère - parce que je trouve que ça été plus de l'argumentation qu'une requête - j'avais cru comprendre qu'il y avait chose jugée sur la question de la place que devait occuper ce que nous avons appelé la contre-preuve d'Hydro-Québec, à savoir les rapports d'experts de messieurs Rabeau et O'Connor.



Je soumets que Hydro-Québec s'est conformée à la décision procédurale qui elle-même prévoyait



nommément que devait être produite le vingt-neuf (29) mai une expertise d'Hydro-Québec sur les mémoires des intervenants.



Nous avions également fait état de cela à la conférence préparatoire du dix-huit (18) mars, au cours de laquelle nous devions produire un formulaire, je crois qui est HQ-2, par lequel nous devions indiquer la durée de la preuve et si nous avions une contre-preuve ou pas, c'est d'ailleurs ce qui se reflète dans la décision procédurale de la Régie qui a prévu que Hydro-Québec pourrait donc décider ou choisir de produire une expertise en réponse aux demandes ou aux mémoires des intervenants.



Et comme en a fait état maître Gertler, les intervenants ont beaucoup soulevé notamment cette question de ce qui se passait à l'extérieur, de ce sur quoi on se basait pour alléguer que nous nous conformions à une tendance générale en Amérique du Nord.



Alors, nous avons cru opportun en réponse à cela et à d'autres éléments soulevés par les intervenants, de produire une preuve d'expert qui a été produite dans les délais, soit le vingt-neuf (29) mai et nous avions aussi plaidé - je ne veux pas revenir là



dessus longtemps - mais nous avions plaidé en tout début d'audience que nous considérions maître Rabeau et monsieur O'Connor comme des parties de notre preuve principale et il y a une décision de la Régie qui a été rendue là-dessus.



Je ne crois pas qu'Hydro puisse être pénalisée pour s'être conformée tant à la décision procédurale que, par la suite, à la décision de la Régie, quant à la place que doivent occuper ces témoins experts et les expertises qu'ils ont produites.



Alors, je demanderais, sur ce point-là, à la Régie de ne pas recevoir la demande de mon confrère maître Gertler à l'effet de rejeter ces preuves qui ont été produites en toute conformité avec les décisions prises par la Régie depuis la conférence préparatoire.



Nous n'avons pas, quant à nous, produit de preuve à la dernière minute et quant à notre position sur les éléments de pertinence, non-pertinence plutôt, le 



HQ-2 c'était la liste que nous avions fournie sur la pertinence et la non-pertinence de certains sujets que nous avions déjà, dès le dix-huit (18) mars, annoncé notre position là-dessus.



Je pense que le formulaire n'est peut-être pas là



coté sous une des cotes d'Hydro-Québec, le formulaire où nous disions que nous aurions peut-être une preuve supplémentaire, mais le HQ-2 c'était le document où nous annoncions que nous avions certaines représentations à faire sur la pertinence ou ce qui nous apparaissait être la non-pertinence de certains éléments de preuve, dans la mesure où nous avions compris que le débat était un débat préliminaire, encore une fois, comme j'ai dit ce matin, qui portait sur 167 et qu'il y aurait par la suite, devant la Régie, de nombreuses autres auditions visant à décider des questions soit relatives au transport, relatives aux tarifs de distribution.



Donc, encore une fois, il m'apparaît étonnant qu'on soulève aujourd'hui des positions que nous avions clairement prises à ce moment-là et par lesquelles nous annoncions que certains des sujets nous apparaissaient excessifs par rapport à, d'abord à ce que... au cadre qui avait été déterminé par l'article 167 et peut-être même au délai et au calendrier que se donnait même la Régie, pour décider de ces questions.



Il est évident qu'on ne peut, à notre avis, tout régler dans une seule audition et il n'est pas question non plus qu'il n'y en ait qu'une seule, celle-ci étant pour 167, les autres étant tant pour



le tarif de transport qu'éventuellement pour les tarifs de distribution.



Mon confrère a plaidé l'article 15 des règles de procédure de la Régie, je crois que ces règles de procédure indiquent clairement que :




Un intervenant peut et doit même, peut répondre aux questions de façon complète, il doit par écrit informer la Régie et les participants de ses motifs, s'il y a lieu, et des délais dans lesquels il pourrait y donner suite. 


Donc, ce que Hydro-Québec a fait dans ses réponses, dans tous les cas où elle pouvait donner une réponse qui était, selon elle, conforme à sa proposition et à la demande qui, compte tenu de la demande qui était faite, je pense qu'elle a fourni ses réponses, encore une fois dans des délais extrêmement courts, monsieur Bastien a fait état des nombreuses questions que nous avons reçues, je ne veux pas par là dire que nous nous prévalons des délais pour dire que nous ne répondons pas aux questions, ce n'est pas du tout ce que nous avons fait d'ailleurs, nous avons essayé, dans la mesure du possible, de répondre à toutes les questions, mais encore une fois, dans le cadre de ce que nous considérions être notre proposition.



Et encore une fois, je crois que l'un des grands éléments qui est ressorti des questions qui ont été posées était la réglementation par les coûts, ce n'est évidemment pas la proposition d'Hydro-Québec et c'est sur cette base-là que nous avons, dans certaines de nos réponses, indiqué que nous n'étions pas d'accord avec une proposition qui était prise à ce niveau-là.



Et même si tous les coûts avaient été fournis, nous nous demandons ce qui aurait changé dans la position des intervenants, dans la mesure où je crois qu'il y a peut-être une différence fondamentale de position quant à cet élément-là.



Enfin, quant aux règles de preuve auxquelles nous a référés maître Gertler, et je pense qu'il l'a soulevé lui-même, je ne vois pas que les règles de procédure relatives à la procédure criminelle s'appliquent ici.



Je crois que la Régie a voulu déterminer ses règles de procédure de façon à ce qu'elles soient souples, qu'elle lui permettent d'obtenir tous les renseignements dont elle avait besoin, parce qu'il faut encore revenir au départ, c'est-à-dire c'est un avis que la Régie doit donner au gouvernement, c'est elle qui sait de quoi elle a besoin pour donner cet avis éclairé, c'est elle qui doit en décider,



d'ailleurs c'est ce qu'on vous demande de faire aujourd'hui.



Si nous devions appliquer en matière de régie les règles de preuve du criminel, je pense qu'il y aurait un nombre infini de documents qui seraient rayés des dossiers, parce que les règles de preuve en matière criminelle sont beaucoup plus contraignantes, je dirais, que ce que nous vivons ici et je ne puis m'en référer qu'aux innombrables documents d'Hydro-Québec qui se retrouvent dans les dossiers souvent des intervenants et qu'elle n'a pas décidé de produire elle-même, on se demande si elle appliquait des règles de preuve extrêmement sévères, qu'est-ce qui arriverait de tout ça.



Je pense que la Régie a voulu qu'il y ait une certaine souplesse, que tout le monde puisse présenter sa preuve et présenter ses témoins, et présenter des documents, et obtenir des... et faire valoir ses points, alors je ne pense pas qu'il soit opportun de soulever ici les règles de preuve applicables devant une cour criminelle.



Évidemment, dans son plaidoyer, maître Gertler n'a pas soulevé, il a donné deux exemples de questions auxquelles, semble-t-il, nous n'avions pas répondu.



Je soumets que nous avions répondu à cette question, mais il semble qu'il n'était pas content de la réponse que nous avons donnée, je pense que c'est peut-être plus une question d'argumentation que d'autre chose.



Je peux vous prendre d'autres exemples, nous avons déterminé que ce n'était pas pertinent et je vous donne en exemple la question 8.4 où on nous interrogeait sur des questions de lignes de transport et d'opportunité de construction de lignes de transport, je pense que dans le contexte de la proposition telle qu'elle est faite, nous voyons mal la pertinence de ce genre de document.



Cependant, maître Gertler ne nous a pas  pointé là de document en particulier que nous aurions dû produire; je crois qu'Hydro-Québec a répondu aux questions posées par le ROEE dans toute la mesure du possible pour donner les explications qui lui étaient demandées.



De plus, maître Gertler a eu aussi l'occasion de contre-interroger les témoins et de poser d'autres questions et de demander d'autres explications et de profiter également aussi des contre-interrogatoires des autres parties.



Alors, Madame la Présidente, nous demandons évidemment que la demande de rejet des témoignages de messieurs Rabeau et O'Connor ne soit pas accueillie et quant aux frais que maître Gertler a soulevés, bien nous en débattrons au moment opportun, conformément aux règles de procédure de la Régie et je ne crois pas qu'il faille utiliser ça comme une menace ou comme un drapeau là qu'on lève en disant : Attention! Attention!  Ça va coûter cher.



Je pense que la procédure prévoit ce qui doit être fait dans cette matière-là, la loi prévoit ça aussi et nous en discuterons, le cas échéant, en temps et lieu quand les mémoires de frais des parties seront présentés.  Merci, Madame.



PRIVE 
RÉPLIQUE DU ROEEte  \l 2 "RÉPLIQUE DU ROEE"


Me FRANKLIN S. GERTLER :



Très sommairement, d'abord ma consoeur réfère au document HQ-2, je crois, en tout cas la liste des sujets considérés comme étant pertinents et non pertinents et je vous soumets, puis c'est sûrement des... simplement des choses qui glissent sans qu'on s'en rende compte, mais la position que peut prendre Hydro-Québec face à la pertinence et non-pertinence n'est pas la loi ici et je vous soumets que c'est la décision de la Régie, en date du vingt-cinq (25)



mars, et je vous réfère plus spécifiquement à la page 8 de la décision, qui devait gouverner à partir de cette date-là les agissements d'Hydro-Québec au chapitre de la pertinence, notamment pour répondre aux questions des intervenants.



Pour ce qui est de l'article 15, on réfère maintenant pour la première fois à la possibilité pour Hydro-Québec d'invoquer son incapacité de répondre dans un délai imparti, pour dire que, bon, on a répondu de notre mieux et on fournira... on aurait la possibilité de fournir ultérieurement les documents demandés, ou les réponses aux documents demandés.  D'abord, je vous ferais remarquer que ça ne s'est pas passé comme ça, il n'y a jamais eu de demande, on n'a jamais invoqué auparavant, ni dans les réponses aux questions ni dans une lettre à ma connaissance adressée au banc, les dispositions de l'article 15 où on pouvait, par écrit, informer la Régie des participations, des motifs et la possibilité de... de demander finalement la possibilité de remettre dans un certain délai des documents ou de répondre à des questions.  Alors, je ne pense pas que ça peut être invoqué ex post facto comme ça.



Je suis content que ma consoeur ait mentionné la nécessité d'une souplesse, c'est sûr, mais elle a mentionné également un élément sur lequel je la



rejoins entièrement, c'est que la procédure suivie ici doit permettre, justement, à la Régie d'obtenir toutes les informations dont elle a besoin pour fournir un avis convenable, et notre prétention et notre conviction, c'est que c'est l'intention du législateur que dans ce processus-là, devant la Régie de l'énergie, que la notion de qu'est-ce qui est nécessaire pour fournir un avis comporte également l'élément de qu'est-ce qui est nécessaire pour assurer une transparence permettant une pleine et entière participation par les intervenants, par les représentants du public.



Et ici, on n'a eu aucun document et très peu d'information, alors, je ne vois pas comment on peut invoquer la nécessité de la souplesse afin de permettre à la Régie d'obtenir toute l'information dont elle a besoin.  Hydro-Québec veut plutôt se servir d'un prétendu besoin de souplesse pour ne rien donner, ne rien fournir.



Dernier point, et ça, ça été invoqué à plusieurs reprises depuis quelques jours, les procureurs d'Hydro-Québec mentionnent le fait qu'il y aura d'autres causes, il y aura d'autres demandes, notamment en matière tarifaire pour les transports et autres, alors, c'est à ce moment-là qu'on devrait traiter de toutes ces questions-là.



C'est vrai jusqu'à un certain point, mais notre prétention, qu'est-ce qu'on vous soumet, puis c'est l'essence même de tout le mémoire et la preuve de mes clients, c'est que si on laisse passer la proposition telle qu'elle - et comme j'ai mentionné dans ma plaidoirie, la proposition, accepter la proposition telle qu'elle, c'est à peu près ça qu'on va faire si on accepte de ne pas obliger Hydro-Québec à fournir des renseignements en acceptant ses définitions de fourniture et son exclusion des coûts, si on accepte ces choses-là, il ne restera pas grand-chose après de la juridiction de la Régie.



Alors, c'est sûr qu'il va y avoir d'autres causes, mais il faut bien que ces causes-là puissent avoir leur raison d'être.



Ça termine mes représentations.  Si vous permettez, Madame la Présidente, juste une petite note.  Évidemment on vous demande de faire droit - excusez-moi - à notre requête et celles des autres parties.



Juste une petite note.  Sur la question des contre-interrogatoires des autres intervenants, des représentants ou des témoins des autres intervenants, je ne sais pas qu'est-ce qu'on attend de nous autres comme façon de faire, est-ce qu'on doit annoncer dès maintenant tous ceux qu'on veut contre-interroger ou



est-ce qu'on peut demander la permission au fur et à mesure?



C'est une question que nous n'avons pas vraiment traitée, je pense, malgré que ça apparaît un petit peu dans les décisions procédurales.



LA PRÉSIDENTE :



ÇA apparaît dans les décisions procédurales et ça va être nécessairement au fur et à mesure et il faudra des motifs pour faire du contre-interrogatoire de d'autres intervenants.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Et la Régie va décider au cas par cas.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



O.K., mais ça soulève à ce moment-là la question de ceux qui ont été, comme l'AREQ et autres, Gaz Métro qui disent qu'ils n'ont pas l'intention d'être là.



LA PRÉSIDENTE :



Je n'ai pas eu de représentations en ce sens-là, si j'en ai, vous avez juste à en faire.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Merci beaucoup.  Bon après-midi.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, votre requête est prise en délibéré.  Je vois que Maître Mainville s'est avancée avant que nous n'ajournions.



PRIVE 
REPRÉSENTATIONS - GRAND CONSEIL DES CRISte  \l 2 "REPRÉSENTATIONS - GRAND CONSEIL DES CRIS"


Me JOHANNE MAINVILLE :



Je voudrais déposer les documents auxquels j'ai référé ce matin sous la cote GCCQ-02.  Il s'agit, en liasse, d'échanges de correspondance entre Hydro-Québec et le gouvernement, concernant le report ou la suspension du projet Grande-Baleine et la question du débat public, et je dépose aussi en liasse, avec le même document, sous la même cote, un article qui a paru dans Le Devoir sur le sujet, et c'est uniquement pour faire le point sur ce que je disais ce matin, qu'il y a un lien direct entre le projet Grande-Baleine et la décision du gouvernement de tenir un débat public sur l'énergie et que le gouvernement n'a pas décidé simplement comme ça, sur un coup de coeur soudain, de tenir ce débat-là, c'est qu'il y avait quand même tout un historique derrière ça.

PRIVE 



PIECE GCCQ-02 :
En liasse : échanges de correspondance entre Hydro- Québec et le gouvernement ainsi qu'un article paru dans Le Devoir concernant la tenue du débat public sur l'énergie.


PIECE GCCQ-02 \:
En liasse \: échanges de correspondance entre Hydro- Québec et le gouvernement ainsi qu'un article paru dans Le Devoir concernant la tenue du débat public sur l'énergie."



Ça, c'est pour le document.  Deuxièmement, Hydro-Québec vous a indiqué certains documents en rapport avec notre demande qui avait été mise à jour.  Je voudrais mentionner une chose à la Régie, c'est dans notre demande d'information, nous avons indiqué que toutes nos demandes étaient assujetties aux définitions a) à j) et à l'intérieur de cette définition-là, j), je prends la peine de le lire parce qu'on dit :




« Request for a specific report includes all updated versions.  If the specific report is no longer available, please provide a closest comparable report currently used par Hydro-Quebec. »



Alors, moi, quand on me dit : bon, bien voilà, tel document la version la plus récente c'est mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), ce n'est pas tout à fait ça que je demande.



Mais si c'est la seule version, si c'est le seul document qui est encore utilisé puis si ce sont les



chiffres encore utilisés par Hydro-Québec, d'accord, mais je veux avoir la confirmation que c'est le document qui est utilisé par Hydro-Québec et qu'ils n'en ont pas d'autres et que le contenu de ce document-là, qui a été fait en quatre-vingt-quinze (95), ne se retrouve pas aujourd'hui dans un autre document qui porte un nom différent.



Par ailleurs, on a fait allusion, on a indiqué que le document que nous demandions au numéro 15 n'était pas un document qui avait été volontairement rendu public par Hydro-Québec.



Je m'interroge à savoir ce que ça signifie exactement, parce que selon mes clients, les documents que nous avons demandés ont tous été des documents qui ont été remis par Hydro-Québec et on me dit que le paragraphe, le document demandé au numéro 15 a été remis dans le cadre d'une conférence de presse qu'avait tenue à l'époque Hydro-Québec.



Dernière chose; ce matin, Hydro m'a remis la liste des études relatives aux externalités réalisées par Hydro-Québec, alors il y a deux documents, effectivement, que nous avons là-dedans, c'est-à-dire un troisième et un quatrième document, quant aux autres documents qui sont mentionnés, j'aimerais en avoir une copie, s'il vous plaît.  



Je ne sais pas si c'est utile là que Hydro-Québec fasse des copies pour l'ensemble des intervenants, là, je ne sais pas si les autres intervenants sont aussi intéressés à avoir les copies, là, c'est comme vous voulez, mais nous, nous aimerions avoir copie des autres documents qui sont mentionnés à l'exception du troisième et du quatrième.



Enfin un dernier petit commentaire, je veux juste m'assurer, vérifier que l'écran qui est ici va être là pour notre présentation jeudi, parce qu'on entend l'utiliser.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on va voir à la conserver.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Merci.



PRIVE 
REPRÉSENTATIONS - IREQ (SPSI)te  \l 2 "REPRÉSENTATIONS - IREQ (SPSI)"


Me CLAUDE TARDIF :



Claude Tardif pour le SPSI.  Mes confrères ont parlé de la confidentialité; si la Régie entend discuter que des documents soient remis de façon confidentielle, à titre d'intervenant nous voulons être entendus et nous voulons discuter à chacun des documents qui pourra être demandé, qu'il soit déposé



confidentiellement, on veut être partie à cette décision-là de façon à ce qu'on puisse argumenter si oui ou non ce document-là doit être déposé confidentiellement.



L'autre point qu'on voudrait discuter, on a compris que la Régie a pris en délibéré les trois requêtes ou les quatre requêtes.  



La suite du processus doit être discutée.  On ne sait pas si vous allez rendre une décision avant demain matin, ce que je sais, par contre, c'est que demain matin il y a des intervenants qui doivent présenter leur mémoire.



Il m'apparaît, à mon avis, que la Régie doit déterminer le sort des requêtes qui ont été plaidées devant elle aujourd'hui, avant que les intervenants débutent la présentation de leur mémoire.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, Maître, votre requête a déjà été prise en délibéré dans votre cas.  Alors, la Régie se propose d'ajourner, elle ne se propose pas de rendre immédiatement, vous le comprendrez bien, après une journée de plaidoirie, on ne peut certainement pas, par respect pour vos plaidoiries, vous rendre une décision sur le champ.



Alors, nous allons devoir en délibérer, nous allons vous rendre la décision, nous sommes conscient, extrêmement conscient de l'urgence de notre décision, ça, on a la même conscience que vous, mais par contre, on ne peut pas vous dire qu'on va faire ça à  quatre heures trente (4 h 30) cet après-midi, ce n'est pas... je veux dire ce n'est pas décent, il faut absolument que nous ayons le temps de réfléchir et de vous rendre des décisions quelque peu motivées qu'elles soient.



Me CLAUDE TARDIF :



Je suis tout à fait d'accord avec ce que vous venez d'énoncer, je ne me sens pas indécent d'indiquer à la Régie que si on commence le début de la preuve des intervenants, il m'apparaît - puis je le soumets bien respectueusement - il m'apparaît que la Régie modifierait la décision procédurale 98-17 puisque Hydro n'a pas déclaré sa preuve principale close, on n'a pas terminé les contre-interrogatoires, on n'a pas l'ensemble des documents et, je vous le dis bien respectueusement, que l'article 37, dernier paragraphe, si on change quelque décision procédurale que ce soit, il faudrait en aviser l'ensemble des intervenants.



Et il nous apparaît - puis je pense que vous prendrez tout le temps opportun pour prendre la décision la



plus appropriée relativement à notre requête - mais ceci dit, on se doit de respecter le processus et le processus, Hydro devait avoir terminé sa preuve avant qu'on ne débute le processus au niveau des intervenants.  C'est ce qu'on avait à dire.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait.  Alors, la Régie ajourne jusqu'à demain matin, en conformité avec son calendrier.



PRIVE 
DISCUSSIONSte  \l 2 "DISCUSSIONS"


Me NICOLE LEMIEUX :



Pardon, Madame, est-ce que je peux demander le nombre de personnes qui voudraient le document que nous remettrons à maître Mainville, parce que ce sont des documents assez épais et pour en faire des copies... si les gens ne sont pas intéressés à les avoir, ça va être inutile d'en faire faire de nombreuses copies.  Est-ce que tous les intervenants veulent des copies?



Me CLAUDE TARDIF :



En ce qui nous concerne, on veut une copie.  Vous vouliez avoir notre réponse, on vous la fournit.



Me NICOLE LEMIEUX :



D'accord, je l'ai.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



La même chose, même chose, c'est maître Gertler, on est certainement intéressés à avoir ces documents.



Me NICOLE LEMIEUX :



Donc, on va en faire faire des copies pour tout le monde, ce serait aussi bien.  Quinze (15) copies.



Me PIERRE THÉROUX :



J'aimerais demander à maître Lemieux de confirmer, en respect du calendrier dont on vient de discuter, que votre preuve est terminée.



Me NICOLE LEMIEUX :



Notre preuve est terminée, Monsieur Théroux.  Donc, j'en fais aussi des copies pour la Régie de ces documents-là, si je comprends aussi?  O.K., parfait.



LA PRÉSIDENTE :



Sous réserve, bien entendu, des ordonnances que nous pourrons rendre et qu'à ce moment-là qui vont augmenter cette preuve, il faut toujours mettre cette réserve.  Parce que je n'exclut pas de rendre des ordonnances en conformité des demandes qui viennent d'être faites par les intervenantes, les requêtes qu'on a entendues aujourd'hui.  Il faut toujours faire les nuances appropriées.



Me NICOLE LEMIEUX :



Nous comprenons, Madame.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.  Alors, à demain matin, neuf heures trente (9 h 30).
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